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.AFFRANCHISSEMENT des journaux au moyen du timbre de l'Admi-
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les receveurs du timbre et devant figurer dans les écritures deà

directeurs des postes 5 et 0'
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truction générale. 8 et 9
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Abus de ce mode exceptionnel de correspondance. — Notifica-
tion d'une décision ministérielle à ce relative 9 et 10

RELEVÉ annuel des erreurs de compte, de taxe et de (ri et rap-
port général à fournir par les inspecteurs au commencement
de chaque année, pour l'année précédente 10 et 11

NOTIFICATIONS DIVERSES.

CRÉATIONd'un troisième emploi d'inspecteur des bureaux ambu-
lants. — Division de l'inspection de ce service en trois nou-
velles circonscriptions 12 et 13

SURVEILLANCE des inspecteurs départementaux sur les agents des
bureauxambulants.—Ordrede service du 18 décembre 1857. 13 et 14

SUSPENSIONde fonctions de cinq agents des bureaux ambulants et
d'un agent du service des paquebots de la Méditerranée pour
introduction et transport d'objets étrangers au service et pour
contraventions en matière d'octroi ou de douane 14

DÉCISIONS concernant des agents des bureaux ambulants noti-
fiées, suivant leur teneur, en dehors du relevé général des
punitions. 14 et 15

CHANGEMENTS dans la circonscription de bureaux de poste à dater
du l" janvier 1858 16 et 17

SUPPRESSION des bureaux de poste autrichiens de Caïfa, Jaffa,
Tscheschmeh et Tulscha. — Création de bureaux de poste
autrichiens à Andrinople et à Chio. — Direction de corres-
pondances pour Thonon et Evian 18

PAQUEBOTS réguliers devant partir du Havre, de Southamplon ou
de Liverpool pour les États-Unis en 1858 19

SUPPRESSION de la ligne des paquebots-postes britanniques de
Dartmouth à Calcutta. — Etablissement d'un nouveau service

entre Devonport et le Cap de Bonne-Espérance. 20



BULL. MENS. N° 29.
x —- 3 —

Pag«s.
TABLEAU indiquant la nouvelle organisation du service des paque-

bots à vapeur de la compagnie des Messageries impériales de la
ligne de Syrie

,
21

BÂTIMENTS en partance pour les colonies et autres pays d'outre-

mer 22 et 23

NOMENCLATURE des colonies et autres pays d'outre-mer avec les-
quels la France peut correspondre par la voie des services
britanniques

,
24 à 31

TABLEAU indiquant l'itinéraire ainsi que les jours de départ et
d'arrivée des paquebots britanniques ' 32 à 35

2' JURISPRUDENCE ET TRIBUNAUX.

RÉPRESSION de la fraude. — Emploi de timbres-postesayant déjà
servi. — Transports illicites de correspondances. — Insertion
de lettres ou notes manuscrites dans les paquets d'imprimés
d'échantillons ou de papiers d'affaires 36

3° FAITS DIVERS.

MESURES disciplinaires prononcées par le conseil d'administration
pendant le mois de décembre 1857 37 à 42

APPLICATION d'amendes en exécution des articles 1470, 2155,
2161 et 2203 de l'Instruction générale et du S 4 de la circu-
laire n" 59 43

1* INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

CIRCULAIRE N° 73. '
V DIVISION. — 3e BUREAU. — INSPECTION ET RÉCLAMATIONS.

ENVOI DE TROIS TABLES DES MATIÈRES CONTENUES DANS LES BULLETINS

MENSUELS DU N° 17 AU N° 28 INCLUSIVEMENT. RECOMMANDATION

DE FAIRE RÉUNIR EN UN VOLUME RELIE CES NUMEROS ET LES TABLES

QUI LEUR FONT SUITE.

S 1. En même temps que le présent Bulletin qui commence la

1.
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série des numéros dont se composera le troisième volume du Bulletin
mensuel, les agents recevront trois tables des matières contenues
dans lé deuxième volume, qu'a terminé le numéro de décembre.

S 2. Il fallait facilitet et abréger autant que possible les recherchés

a faire dans les deux volumes aujourd'hui parus du Bulletin men-
suel. Dans ce but, la table alphabétique des matières du premier vo-
lume a été fondue dans celle du deuxième, de telle sorte que les deux
tables n'en font qu'une seule et qu'il suffira de se reporter à la der-
nière pour connaître quelles sont les matières contenues non-seu-
lement dans le volume auquel elle fait suite, mais encore dans le
volume précédent.

S 3. Quant aux deux autres tables annexées à la table alobabéliau'c,

comme l'année dernière, l'une reproduit, selon leur ordre chrono-
logique, les sommaires des numéros du Bulletin mensuel publiés
dans le courant de l'année écoulée, l'autre fournit l'indication des
articles de l'Instruction générale qui ont été supprimés, ajoulés ou
modifiés.

S 4. L'obligation défaire réunir, chaque année, le Bulletin men-
suel en un volume relié a été imposée par l'article 1^7 de l'Instruc-
tion générale à tous les agents auxquels ce document est fourni à iitre
gratuit. Les agents de tous grades que celte disposition concerne vou-
dront bien se mettre promptement en mesure de s'y conformer.

$ 5. Il n'existe pas de relieurs dans toutes les résidences des direc-

teurs et des distributeurs des postes. Les directeurs et les distribu-

leurs qui, par suite de cette circonstance, se trouveraient dans l'im-
possibilité de faire relier leurs Bulletins sur les lieux mômes, sont
autorisés à les envoyer à leur inspecteur, qui se chargera d'en faire
exécuter la reliure aux meilleures conditions possibles.

S 6. Les chefs de service départementaux ne manqueront pas, dans
toutes leurs vérifications, de s'assurer si les différents volumes du
Bulletin mensuel ont été exactement reliés et sont maintenus en bon
état de conservation. Ils sont autorisés à faire exécuter d'office au
compte des agents la reliure des volumes qui n'auraient pas été relies
et à faire réparer ou renouveler celle dés volumes détériorés.
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LES SEPT PREMIERS NUMÉROS BU BULLETIN MENSUEL SONT EPUISES

ET NE SERONT PAS REIMPRIMES.

S 7. Les dispositions réglementaires contenues, dans Jgs quatre
premiers numéros du Bulletin mensuel de l'Administration ayant été
introduites dans l'Instruction générale, et celles que renferment les
trois numéros suivants ayant été textuellement reproduites- dans le
Bulletin n° 8, d'avril i856, il a été décidé que les numéros i à 7 du
Bulletin mensuel, qui se trouvent aujourd'hui épuisés, ne seraient

pas réimprimés.

§ 8. 11 ne sera plus satisfait, en conséquence, aux demandes qui
auraient pour objet l'acquisition des sept premiers numéros du Bulle-
tin mensuel. Les inspecteurs sont invités à s'abstenir de transmettre
à l'Administration celles de ces demandes qui pourraient encore leur
parvenir.

.

S 9. Bien que, par suite de la non-réimpression des numéros 5,
6 et 1 de janvier, mars et avril i856, le nombre des numéros du Bul-

letin mensuel de ladite année se trouve réduit à 9, Je ppiîf à,e l'abon-

nement sera néanmoins maintenu, pp]ir l'année i856, au taux
lise par l'article 3 de la décision du 3p novembre i855, cçstrjjiTdire

à 1 fr. 80 cent.

S 10. Quelques agents ont versé 90 centimes (demi-abonnernent)

pour l'acquisition des quatre numéros du Bulletin mensuel parus
en i855. H ne leur sera pas fait remboursement de cette somme;
mais il leur en sera tenu compte, moyennant réclamation de leur
part, sur le premier versement qu'ils auront à faire pour le renou-
vellement de leur abonnement.

AFFRANCHISSEMENT DES JOURNAUX AU MOYEN BU TIMBRE CE L'AD-

MINISTRATION DE L'ENREGISTREMENT. DROITS DE POSTE PERÇUS

PAR LES RECEVEURS DU TIMBRE ET DEVANT FIGURER DANS 1ES
ÉCRITURES DES DIRECTEURS DES POSTES.

S 11. L'arrêté ministériel du a5 novembre Ï.85A, relatif à l'anYar»-
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classement des journaux par le timbre de l'enregistrement et au
mode de constatation de la recelte des droits de poste, lequel a servi
de base à la rédaction des articles ig33 et 1996 de l'Instruction gé-
nérale,vient d'être modifié en vertu d'une décision de M. le ministre
des finances du i5 décembre 1857.

S 12. La seule disposition intéressant le service des postes qui
ressort des modifications introduites dans cet arrêté consiste en ce
point qu'au lieu de plusieurs récépissés qu'ils pouvaient recevoir par
mois pour versements effectués en leur nom par les receveurs du
timbre, les directeurs des postes auxquels doivent être transmis des
récépissés de l'espèce n'en recevront plus désormais qu'un seul, dont
l'envoi leur sera fait à la fin de chaque mois.

S 13. Ce récépissé, devra être transmis par le receveur du timbre

au directeur des postes auquel il sera destiné, assez à temps pour que
le montant en puisse figurer tant en recette qu'en dépense dans ses
écritures du mois dans lequel il aura été délivré.

S 14. Il convient, à cette occasion, de rappeler aux agents des

postes qu'aux termes des articles 289 et 292 de l'Instruction géné-
rale le timbre de l'Administration de l'enregistrement n'est destiné à
constater l'acquittement du droit de poste sur les journaux expédiés
à la dernière limite d'heure, que pour ceux de ces journaux passibles
d'une taxe d'affranchissement de 2 ou de k centimes, et que c'est la
couleur du timbre qui détermine le chiffre de la perception effectuée.

Apposé à l'encre bleue., ce timbre indique que le journal a payé la taxe
de 2 centimes; apposé en encre rouge, il indique que celle de A cen-
times a été perçue. Tout journal sur lequel se trouve appliqué, au
moment de son dépôt à la poste, soit en bleu, soit en rouge, le
timbre de l'Administration de l'enregistrement, et qui, en raison de

son poids ou de sa destination, est passible d'un droit de poste supé-
rieur à celui que représente le timbre de l'enregistrement, doit être
considéré comme étant insuffisamment affranchi. Dans ce cas, le
devoir de l'agent qui reconnaît l'insuffisance d'affranchissement est
de frapper le journal d'une taxe égale au triple de l'insutEsance, con-
formément aux dispositions de l'article 8 de la loi du 2 5 juin i856
( 1" volume du Bulletin mensuel, page 5oA).
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SUPPRESSION DE LA FORMALITÉ DU CHARGEMENT PRESCRITE PAR L'AR-

TICLE 2186 DE L'INSTRUCTION GÉNÉRALE POUR LE RENVOI, AUX

INSPECTEURS, DES ARRÊTÉS DE VÉRIFICATION.

S 15. La formalité du chargement à laquelle les directeurs des

postes devaient soumettre, aux termes des articles ao5A et 206A de
l'Instruction générale, les pièces de comptabilité qu'ils adressent à la
fin de chaque mois aux inspecteurs, n'estplus applicable aujourd'hui

aux envois de cette nature. Cette formalité a été supprimée par
les SS 6 et 7 de la circulaire n° 62 (2* volume du Bulletin mensuel,

page 359).

S 16. Par omission, l'article 2186 de l'Instruction générale qui
prescrit le renvoisous chargement, aux inspecteurs, des arrêtés inter-

venus à la suite de la vérification exercée chaque mois sur la compta-
bilité des directeurs, n'a pas été désigné comme devant subir la même
rectification que les deux articles ao5A et ao64 précités.

S 17. Les considérations qui ont motivé la suppression du char-

gement pour l'envoi par les directeurs des comptes n° 25 et des
pièces à l'appui qu'ils adressent aux inspecteurs étant également
applicables au renvoi des arrêtés de vérification effectués par ces
mêmes directeurs, ceux-ci devront à l'avenir renvoyer aux inspecteurs
les arrêtés de vérification qu'ils auront reçus en communication, sans
les soumettre à la formalité duchargement.

LES DÉPÊCHES DE BUREAU SÉDENTAIRE 1 BUREAU SEDENTAIRE NE DOIVENT

PAS ÊTRE RENFERMÉES DANS DES SACS. RAPPEL, EN CE QUI CON-

CERNE LA CONFECTION DE CES DÉPÊCHES
, AUX DISPOSITIONS DE

L'ARTICLE 484 DE L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

S 18. Les prescriptions de l'article 484 de l'Instruction générale

ont déterminé la manière dont les dépêches que les bureaux séden-
taires s'expédient entre eux doivent être confectionnées. Aux termes
de cet article, toutes les dépêches des bureaux sédentaires autres que
celles à. destination des bureaux ambulants doivent être d'abord
ficelées intérieurement, puis enveloppées de papier gris de bonne
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qualité et en quantité suffisante pour résister au frottement; elles
doivent, en outre ,

être entourées de ficelle de bonne qualité et sans
noeuds et, enfin, être cachetées.

S 19. L'Administration est informée que, contrairement aux pres-
criptions qui viennent d'être rappelées, l'usage s'est introduit dans
plusieurs départements de fermer les dépêches de bureau k bureau,
ainsi qiie cela a lieu dans le service des bureaux ambulants, au moyen
de sàps en peau ou en toile.

S 20. L'Administration désapprouve complètement cette dérogation

aux dispositions de l'article 484 de l'Instruction générale, se réser-
vant, si plus tard il se présente quelques modifications utiles à intro-
duire dans la manières de confectionner les dépêches, de prendre une
décision à cet égard.

S 21. En conséquence, les directeurs qui se seraient écartés des
règlements sur le point en question devront, à partir de la réception
du présent Bulletin, cesser de faire usage de sacs pour les dépêches
de bureau sédentaire à bureau sédentaire.

S 22. Les inspecteurs veilleront soigneusement à ce que ces dé-
pêches soient confectionnées conformément aux dispositions réglemen-
taires; ils signaleront à l'Administration les infractions aux prescrip-
tions de l'article 484 précité qui parviendraient à leur connaissance.

INTERDICTION AUX AGENTS DE S'IMMISCER DANS LES ABONNEMENTS AUX

JOURNAUX ET DANS LES GERANCES D'AFFAIRES ETRANGERES AU SERVICE.

-^ RAPPEL DES DISPOSITIONS DES ARTICLES i486 ET 1/187 DE INS-
TRUCTION GÉNÉRALE.

S 23. Plusieurs directeurs ont fait à l'Administrationle renvoi d'une
lettre imprimée qui leur a été adressée de Paris, clansces derniers temps,

pour les engager, par l'offre d'une concession de remise, à se charger
de faire des abonnements aux journaux en qualité de correspondants
de. M. d'Escnvay.., signataire de cette lettre.

S 24. L'Administration ne peut qu'approuver pleinement la con-
duite de ces directeurs. En repoussant les propositions.qui leur
étaient faites et en les portant à. sa connaissance, ils ont su bien corn-
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prendre leurs véritables intérêts et les obligations qui leur sont im-
posées par les règlements.

§ 25. L'Administration vent croire que tous les agents auxquels la
lettre de M. d'Escrivan est parvenue se seront également abstenus de
souscrire aux propositionsqu'elle contenait. Pour le cas cependant où,

par l'appât d'un lucre ou par oubli des règlements^ quelques-unsd'entre

eux auraient commis la faute grave d'accepterces propositions, il a paru
Ulilede rappeler d'une manière générale à tous les préposés les dispcH

sitioiisdes articles i486 et 1487 de l'Instruction générale, dont ils ne
pourraient s'écarter sans s'exposer aux punitions les plus sévères.

S 26. Ces dispositions sont ainsi conçues:

a Art. i486. Tout agent qui s'immisce directement ou indirec-
tement, en vue d'en tirer un avantage pécuniaire, soit dans les
abonnements des particuliers aux journaux et écrits périodiques de

toute sorte, soit dans les souscriptions à des publications de librairie,

est passible d'une retenue qui peut s'élever à un mois de traitement.

« Les abonnements au Moniteur universel sont exceptés de la prohi-
bition mentionnée au présent article.

«
La même peine est applicable aux agents qui reçoivent gratuite-

ment des journaux à l'occasion du service.
a'Art. 1/187. L'agent des postes qui se charge, directement ou in-

directement, de la recette et de la liquidation de rentes ou pensions,
qui s'associe ou s'intéresse dans une recette ou une gestion d'affaires,

peut être, par ce seul fait, considéré comme démissionnaire. (Arrêté
du 15 germinal an vm ; décisions ministérielles des 15 décembre 1820

et 11 juin 1842.)
»

S 27. Les chefs de service sont spécialement chargés de réchercher

et de signaler à l'Administration les agents de leur juridiction qui,
malgré l'avertissement contenu dans la présente circulaire, vien-
draient à contrevenir aux prescriptions des articles i486 et 1487

précités.

EXPÉDITION DE DÉPÊCHES OFFICIELLES PAR LA VOIE TÉLÉGRAPHIQUE.

ABUS DE CE MODE EXCEPTIONNEL DE CORRESPONDANCE. NOTIFICA-

TION D'UNE DÉCISION MINISTÉRIELLE À CE RELATIVE.

S 28. Depuis l'établissement du réseau télégraphique en France,



CIRCUL. N° 73. — 10 — JANVIER 1858.

des agents des postes, notamment des directeurs et des inspecteurs,
usent fréquemment de cette voie pour communiquer instantanément

avec l'Administration. Les cas dans lesquels les agents des postes
peuvent expédier des dépêches officielles par la voie télégraphique et
les règles qu'ils ont à observer pour l'envoi des dépêches de celte
nature sont déterminés par les articles i2o5 et 1206 de l'Instruc-
tion générale. Les prescriptions de ce dernier article sont formelles :
la voie télégraphique ne doit être employée que dans des cas urgents
qui exigent une prompte réponse ou l'exécution de mesures immé-
diates; les dépêches doivent être brèveset rédigées en termes clairs et
concis.

S 29. Malgré ces prescriptions, qui ont été reproduites dans la cir-
culaire n" i3 (1" volume du Bulletin mensuel, page 444) et dans la
circulaire n" 52>(2* volume du Bulletin mensuel, pages 2i5 et 216),
les règles fixées par l'article 1206 précité ne sont pas toujoursexacte-
ment observées.

S 30. Pour avoir adressé une dépêche télégraphique beaucoup trop
longue et qui n'avait pas un caractèred'urgence suffisamment justifié,
un inspecteur de départementvient d'être sévèrement réprimandé au
nom du ministre. Par ordre de Son Excellence, les frais d'expédition
de ladite dépêche ont été mis, en outre, à la charge de cet agent supé-
rieur.

S 31. Cette mesure est portée à la connaissance des agents pour
les prémunir encore une fois contre le danger de s'écarter des dispo-
sitions des articles iso5 et 1206 précités de l'Instruction générale,

RELEVÉ ANNUEL DES ERREURS DE COMPTE, DE TAXE ET DE TRI ET

RAPPORT GÉNÉRAL A FOURNIR PAR LES INSPECTEURS AU COMMENCE-

MENT DE CHAQUE ANNÉE, POUR L'ANNEE PRECEDENTE.

S 32. Aux termes des articles 1695 et 1756 de l'Instruction géné-
rale, les chefs de service départementaux doivent adresser à l'Admi-
tration, au commencement de chaque année, deux documents aux-
quels elle attache une importance particulière.
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$ 33. Ces deux documents sont :

i° Un relevé général du nombre des erreurs de compte, de taxe
et de tri, commises dans chacun des bureaux composéset des bureaux
simples du département pendant l'année précédente, lequel relevé
doit être conforme au premier modèle indiqué à l'appendice n° 29
de ladite instruction ;

2° Un rapport général sur la situation du service dans le déparle-
ment ,

résumant les observations que l'inspecteur a faites pendant le

cours de sa tournée de la campagne close et contenant les proposi-
tions et l'indication des améliorations dont il juge le service suscep-
tible.

S 34. Les inspecteurs qui auraient perdu de vue les dispositions
des articles 1695 et 1756 précités ou qui ne se seraient pas encore
conformés à ces dispositions, sont invités à s'acquitter dans le plus
court délai des obligations qu'elles leur imposent.

ANNOTATIONS k TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION
GÉNÉRALE ET SUR LE BULLETIN MENSUEL.

En marge du S 1™ de la circul. n° 3g, Bull. n° 17 : SS 1 à 6 de la
circul n* 73. — Bull, n' 29.

En marge de l'art. 1933 de l'Instruction générale ; SS 12 et 13 de
la circul. n° 13. — Bull. n° 29.

En marge de l'art. 2186 de l'Instruction générale: $ 17 de la
circul. n' 73. — Bull, n' 29.

En marge de l'art. 484 de l'Instruction générale : SS 21 et 22 de la
circul. n" 13. — Bull, n" 29.

En marge des art. i486 et 1487 de l'Instruction générale : SS 23 à
21 de la circul n' 73. — Bull. n° 29.

En marge des art. 12o5 et 1206 de l'Instruction générale : SS 28
et 29 de la circul. n° 13. — Bull. n° 29.

En marge des art. i6g5 et 1756 de l'Instruction générale : SS 32
à3idela circul n° 73 Bull, n' 29.

Le Conseiller d'État
Directeur général des Postes,

STOURM*
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1" DIVISION.
h~LV NOTIFICATIONS DIVERSES.
do la

correepondanca ——"*"""—~*
intérieures

CRÉATION D'UN 3* EMPLOI D'INSPECTEUR DES BUREAUX AMBULANTS. —*

DIVISION DE L'INSPECTION DE CE SERVICE EN TROIS NOUVELLES CIR-

CONSCRIPTIONS.

Par décision dû 16 septembre dernier, S. Exe. M. le ministre des
finances a approuvé Une délibération du conseil du g du même mois,

portant création d'un troisième emploi d'inspecteur spécial des bu-

reaux ambulants et comme conséquence de cette création, division
de l'inspection de ce service en trois circonscriptions au lieu de deux,
savoir :

1° Circonscription du sud-est;
2° Circonscription du sud-ouest;
3** Circonscription du nord.

La circonscription du sud-est comprend les bureaux ambulants de
nuit et de jour établis ou à établir sur les lignes de l'est, de Lyon et
de la Méditerranée ;

La circonscription du sud-ouest comprend les bureaux ambulants
de nuit et de jour établis ou à établir sur les lignes du centre, du sud-

ouest et des Pyrénées.
La circonscription du nord comprend les bureaux ambulants de

nuit et dejourétablis ou à établir sur les lignes du nord, du nord-ouest
et de l'ouest.

Par arrêté du 28 décembre dernier, M. le ministre des finances a
nommé, sur la proposition du directeur général des postes :

1° Inspecteur spécialdu service des bureauxambulants, par création
d'emploi, M. Macaire* directeur des bureaux ambulants de la ligne
de Paris à Lyon;

2° Directeur des bureaux ambulants de la ligne de Lyon, en rem-
placement de M". Macaire, M. Personne, directeur des bureaux ambu-
lants de la ligne de Lyon à la Méditerranée;

3° Directeur des bureaux ambulants de la ligne de Lyon à la Mé-
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diterranée, en remplacement do M. Personne, M. Maître (Jules), chef
de brigade de première classe sur la ligne du nord

;

Enfin, par arrêté du 3i dudit mois de décembre, le directeur gé-
néral des postes a chargé de l'inspection du service des bureaux am-
bulants, à partir du 1" janvier i858, savoir :

1° Dans la circonscription du sud-est, M. Charbonnier, précédem-
ment inspecteur des bureaux ambulants de la circonscription du
midi;

2° Dans la circonscription du sud-ouest, M. Bianchi, précédemment
inspecteur des bureaux ambulants delà circonscription du nord;

3° Dans la circonscription du nord, M. Macaire, nommé au troi-
sième emploi d'inspecteur des bureaux ambulants.

• l'« DIVISION.
SURVEILLANCE DES INSPECTEURS DEPARTEMENTAUX

SUR LES AGENTS DES BUREAUX AMBULANTS. ,
™RKkV.

de i inspection
et

des réclama-

ORDRE DE SERVICE. tiens.

Les directeurs de ligne de bureaux ambulants feront désormais
conuaître aux inspecteurs départementaux placés aux points extrêmes
des sections et dans la résidence desquels les agents de ces bureaux
séjournent, les mouvements qui s'opéreront dans leur personnel, ainsi

que le grade, l'âge et le traitement de ces agents.
Tout agent des bureaux ambulants venant séjourner pour la pre-

mière fois dans la résidence d'un inspecteur départemental devra faire

une visite officielle à cet inspecteur et lui indiquer le domicile qu'il
se propose d'adopter.

Les directeurs de ligne fournirontaux inspecteurs départementaux,
dès la notification du présent ordre de service, la liste des agents qui
séjournent dans la résidence de ces inspecteurs. Cette liste devra pré-
senter, en regard de chaque nom, l'indication du grade, de l'âge,
du traitement et du domicile de l'agent. Las agents qui n'auraient pas
encore été vérifiés par lesdits inspecteurs, ou qui n'en seraient pas
connus, auront à leur faire une visite officielle.

L'insertion du présent ordre de service au Bulletin mensuel vaudra
nolification, tant pour les inspecteurs départementaux que pour les

N" 20. 2
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inspecteurs spéciaux, les directeurs et les agents des bureaux ambu-
lants.

Paris, le 18 décembre 1857.

Le Conseiller d'état, Directeur général des Postes,

STOURM.

SUSPENSION DE FONCTIONS DE CINQ AGENTS DES BUREAUX AMBULANTS ET

D'UN AGENT DU SERVICE DES PAQUEBOTS DE LA MÉDITERRANÉE, POUR

INTRODUCTION ET TRANSPORT D'OBJETS ÉTRANGERS AU SERVICE ET POUR

CONTRAVENTIONS EN MATIÈRE D'OCTROI OU DE DOUANE.

Cinq agents des bureaux ambulants, savoir : un chef de brigade,
deux commis et deux gardiens de bureau, ainsi qu'un agent du ser-
vice des paquebots delà Méditerranée, viennent d'être suspendus de
fonctions en attendant la décision que le conseil des postes aura à
prendre à leur égard.

Ces agents se sont rendus coupables d'une double faute fort grave.
Ils ont enfreint les dispositions qui interdisent aux agents des bu-

reaux ambulants ou des paquebots d'emporter avec eux, en cours de

voyage, aucun autre objet que leur sac de nuit, lequel ne doit ren-
fermer que des effets à leur usage personnel (article 608 lis de l'Ins-
truction générale, et page 346 du 1" volume du Bulletin mensuel).

Ils ont commis, en matière d'octroi ou de douane, une contraven-
tion pour laquelle ils sont responsables vis-à-vis de l'administration
des douanes et des contributions indirectes, outre la responsabilité
qu'ils encourent vis-à-vis du conseil d'administration comme agents
du service des postes.

fcÉCJSIQNS CONCERNANT DES AGENTS DES BUREAUX AMRULANTS, NOTIFIÉES,

SUIVANT LEUR TENEUR, EN DEHORS DU RELEVÉ GENERAL DES PUNI-

RIONS.
l'c DÉCISION.

Accusé de réception renvoyéà uu. correspondant.

Le conseil des postes a pris, le 18 décembre dernier, la décision
suivante :

M....., commis des bureaux ambulants, subira une retenue de
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deux jours de traitement, par application des articles i48o et i§âi
combinés de l'Instruction générale, pour avoir renvoyé à un corres-
pondant, avec invitation de le rectifier, un accusé de réception qu'il
prétendait être fautif.

La présente décision sera insérée au prochain Bulletin mensuel à

part et in extenso.

2* DECISION".

Absence irrégulière d'an agent des bureaux ambulants, et Ubtis cotnïïiis parcet Ut/eât

au préjudice de la' coMpagnie des chemins dejer.

Le conseil a pris, le 3o décembre dernier, la décision qui suit :

M , commis des bureaux ambulants, qui a quitté à une station
intermédiaire, pour ses convenances personnelles, le" bureau ambu-
lant où il était de service, devra verser, entre les mains dil Caissier de
la compagnie du chemin de fer, le moulant du prix d'une

1
place de

première classe du lieu de destination à....... station où il s'est
abusivement arrêté.

M......., commis dirigeant le service de la brigade, subira une
retenue de cinq jours de traitement pour avoir toléré l'absence irré-
gulière de M

M
,

directeur des bureaux ambulants de là ligne, sera
sévèrement blâmé, au nom du conseil, pour avoir celé à l'Administra-
tion l'abus ci-dessus relaté, qui avait clé porté à sa connaissance.

La présente décision sera insérée à part et in extenso dans le pro-
chain Bulletin mensuel.
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INDIVISION.
.

4* BUKEJUT.

CHANGEMENTS DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BOREAUX DE POSTE
SECTION • ,du service A PARTIR DU »-w JANVIER l858.
rural.

(Los directeurs des postes sont autorisés à communiquer le présent tableau aux éditeurs de journaux qui
seraient disposés à reproduire dans leurs feuilles les renseignements y contenus, comme étant de nature à
intéresser le public.)

I
DEPARTEMENTS NOMSDESCOMMUNES . BUREAUX BUREAUX

dont elles on qui les desservent gui les desserviront

font partie. autres localités. en ce moment, à l'avenir.

Osnt!-MIr-l'OEil
Louroux-Bourbonnaîs..........

Allier { Neuville ( Hérisson Gosne-sur-rCËil (1).
1 Sauvagny
I Tortezaiî

.
'\ Venas

,

Alpes ( Hautes-). Cluse-en-Dévoluy (La) Sl-Élienne-cn-Dévoluy... Vcynes.

Aube... Jasseines Ramerupt Jasseines (1) F. B.

Charente £irac Angoulême., Dignae.
} Rougnac. Vallette ( La).. j

/ Nérc. , ; \
! Çhîves !

L Eduts (Les) j
1 Fonla:ne-Crialendray- I

Charente-Infér. J
'
jj?jj ..!

.
! 1 '. '. [ '. [ ! ! \ '. '. 1 ! *. !. V

Aulnay-de-Saîntonge.... N°r« i1)*

j Romazières.
J ... [

J Saletgne ... »
I

I Scigné 1
I Villièrs-Couture 1

\ Vinac,.-.,,

Dordozne Groslejac Caylux Domine.
Samt-Laurent-de-Castelnaud,.. Belves

Bueil
Enre Breuîlpont

>

Pacy-sur-Eure
ViHiers-en-Dcsoeuvre

Bueil (1).
IBreval 1 I

Neauphlette Rosny-aur-Seine.. |
Saint-Illiers-le-Bai» ) ! I

I I

(1) Établissement de poste de nouvelle création. I
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DEPARTEMENTS «OMS BES COOKEt BUnBADX 1DBMDX I
dont elles ou

.
qui les desservent qui les desserviront

font partie. .titres localités. en ce moment. à l'avenir.

f Saint-Denis-de-Pille »
Gironde Bonzac..,,.., V Gnilres S'-Denis-de-Piii»(I).

t Savignac \

"»••• ir^îmi:::::::::::::: <*«*» ***«. m.

j™. \ ££?'.::::::::::::::::::: Mi«M L~W.»I«,
f Elye Lons-le-Saunier Mirebel,

Loire (Haut.-). !
0™"^-^;^[^ ; Solignac-sur-Loire *"> P»y-«n-Vel.y.

Loire-Inférieure Plessé Blain Plraé (1) F. B.

Lot-et-Garonne. ^^\\\\\\\\\\\\\\\\\
Villeneuve-sur-Lot Casscneuil (1).

Oise Molliens Formerie Fcuquière».

/ Écuisses. .!..... i
Saint-Laurent-d'Audenay..... } Baxy ... ,. y

,
1 Saint-Martin-d'Auxy..., ) Monehanin-los-Mines (1)..

Saone-et-Loire.< Montcbonin-lcs-Mines .)
Saint-Eusèbe Creutot (Le)
Torcy )

Var Pierrefeu
-.

Cuers Picrrcfeu (1) F. B.

Vienne Ligugé Poitiers Ligugc (1).

Billanges............ 1 Ainlazac La Jonchère.
Vienne (Haute-) Saint-Laurent-les-Eglises

Samt-Sylvestre Raies '.. Amhaiac.

Yonne Dracy., Villiers-Saint-Bcnoît.... Toucy.

(I) Etablissement de poste de nouvelle création. .

I

I'
,

' '
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1» DlVISJOff, SUPPRESSION DES BUREAUX pE POSTE AUTRICHIENS DE CAÏrA,

2»«B»*W. JAPFA, T8CHESCHMEH ET TULSCHA.

Les bureaux de poste autrichiens de Çaïfa, Jafîa, Tscheschmeh et
Tulscha viennent d'être supprimés. Par suite deceUe suppression, les
lettres et les imprimés originaires ou à destination de Caïfa, Jaffa,
Tsghegchmgh et Tulscha ne pourront être transmis par la ypie de
l'Autriche que suivant les conditions déterminées par brcircnlaire
n* 7Q (Bulletin n° 28), pour les objets de même nature provenant
ou à destination des villes de la Turquie qui ne sont desservies di-

rectement ni par les postes autrichiennes, ni par les paquebots postes
autrichiens.

CRÉATION pÇ BOREAUX DE POSTE AUTRICHIENS À ANDRINOPLE

ET À ÇHIO.

L'Administration des postes autrichiennes a établi un bureau à
Andrinople (Turquie d'Europe) et un autre bureau àChio (Turquie
d'Asie). En conséquence, les habitants de la France et de l'Algérie
pourront dorénavant échanger, par la voie de l'Autriche, avec les
habitants d'Andrinople et de Chio, des lettres ordinaires, des lettres
chargés et des imprimés de toute nature. Ces objets seront soumis

aux conditions d'envoi et aux taxes applicables. en vertu de la circu-
laire n" 70 (Bulletin n° 28), aux pbjets de même nature de ou pour
Antivari.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POUR THONON ET EVIAN.

Le bureau ambulant de Mâcon à Genève correspondra avec les bu-

reaux sardes de Thonon et d'Évian, à partir du 1" février prochain.
A dater de l'époque précitée, toutes les correspondances expédiées de
la France (moins le département du Jura et l'arrondissement de
Gex) et de l'Algérie pour Thonon et Évian devront être dirigées sur
le bureau ambulant de Mâcon à Genève. Quant aux correspondances
du départementdu Jura et de l'arrondissement de Gex pour Thonon

et Evian, elles continueront à être transmises par l'intermédiaire du
bureau de Fernex.
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PAQUEBOTS RÉGULIERS DEVANT PARTIR DU HAVRE, DE SOUTHAMPTÔN

OU DE LIVERPOOL POtfR LES ÉTATS-UNIS, EN l858.

LIGNE AMÉRICAINE DU HAVRE X NEW-YORK.

Départ du Havre pour New-York
le. 12 janvier.

Idem le 9 février.
Idem le 9 mars.
Idem le 6 avril.

Départ du Havre pour New-York
le 4 mai.

Idem le 1er juin.
Idem le 29 juin.

LIGNE AMERICAINE DE BREMEN A NËW-ÏORK.

Départ de Sout'uamptou pour New-
York le 27 janvier.

Idem le 24 février.
Idem le •.. -. 24 mars.

Départ dé Southâmpton pour New-
York le 21 avril.

Idem le. 19 mai.
Idem le 16 juin.

LIGNE AMERICAINE DE LIVERPOOL A NEW-YORK.

Départ de Livcrpool pour New-York
le 3 février.

Idem le 3 mars.
Idem le 31 mars.
Idem le 28 avril.
Idem le 12 mai,
Idem le 26 mai.
Idem le 9 juin.
Idem le 23 juin.

Départ de Liverpool pour New-York
le 7 juillet.

Idem le 21 juillet.
Idem le 4 août.
Idem le .......... 1" septembre.
Idem le 15 septembre.
Et à dater du 15 septembre, toutes

les deux semaines, le mercredi.

LIGNES ANGLAISES DE LIVERPOOL À NEW-ÏORK ET DE LIVERPOOL À BOSTON.

Départ de Liverpool pour Boston, le
samedi de chaque deux semaines,
àpartirdu samedi 16janvicrl858.

Départ de Liverpool pour New-York,
le samedi dechaquedeuxsemaines,
àpartirdusamedi 23 janvier 1858.

Les indications qui précèdent remplacent et annulent celles rela-
tives aux paquebots devant partir du Havre ou de Liverpool pour les
États-Unis insérées dans le Bulletin n* 28, page 5i8.
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SUPPRESSION DE LA LIGNE DE PAQUEBOTS-POSTES BRITANNIQUES DE

DARMOUTH A CALCUTTA. ÉTABLISSEMENT D'UN NOUVEAU SERVICE

ENTRE DEVONPORT ET LB CAP DE BONNE-ESPERANCE.

Les agents trouveront, pages 3a à 35 ci-après, un tableau indi-
quant l'itinéraire ainsi que les jours de départ et d'arrivée des paque-
bots britanniques. Ils remarqueront que la ligne de Darmouth à
Calcutta se trouve supprimée, et que, par contre, une nouvelle ligne
est établie entre Devonport et le cap de Bonne-Espérance. Par suite
de la suppression de la ligne de Darmouth à Calcutta, les lettres or-
dinaires, les lettres chargées et les imprimés de toute nature expédiés
de la France et de l'Algérie pour l'île de la Réunion, Mayolle et dé-

* pendances et Sainle-Marie-de-Madagasear, en exécution du décret du
26 novembre i856 (Circulaire n° 35, Bulletin n° 16), devront, jus-
qu'à nouvel ordre, être transmis exclusivement par la voie de l'isthme
de Suez.



BULL. MENS. N° 29. — 21 «—

Tableau indiquant la nouvelle organisation da service des paquebots à vapeur

j« WJKSAII.
de la compagnie des Messageries impériales de la ligne de Syrie. (Voir le

— ' Bulletin n° 28, décembre 1857, page 520.)

Ë .S | S
ARRIVÉES. DÉPARTS. Btm&5

STATIONS. S g « "I. —— — -~— — de la

S-a s-« JOURS. nEnnEs. jouns. HEURES. ê*&tlon.

.

§_ J

LIGNE DE SYRIE. (Service par quinzaine.)

ALLER.

Alexandrie * « « * Lundi (a) «.,. 4 h. soir. «

Jatïa...., . 270 30 Mercredi &h.mat. Mercredi 3h, soir. 11

Beyrouth 120 10 Jeudi 71t.mat. Samedi 81).soir. 37

I Tripoli 48 7 Dimanche.... 3h.inat. Dimanche.».. Oh.soir. 15

Laltaquié 63 8 Lundi... .... 2h.mal. Lundi....... 4h.soir. 14

Alcxandrette 75 10 Mardi 21b,mat. Mardi 6h.soir. 16

Mcrsîna 03 S Mercredi 2 h. mat. Mercredi,,,.. 4h.aoir. 14

Rhodes 345 40 Vendredi 2 h. soir. Vendredi G h. soir. 4

Sniyrnc 246 33 Dimanche.... Sh.mat, t> w m

IIETOUH.

Smyrnc » u u * Lundi {&)..,, 6h.soir.. «

l.hode 240 33 Mercredi 3 h. mat. Mercredi 10b.mat. 7

Mersiua 345 46 Vendredi Sh.mat. Vendredi Gh.aoîr. 10

Àlexandrctte, 03 8 Samedi. 2 h. mat. Samedi...... Oh soir. 16

Lattarjuic 75 10 Dimanche.... 4 h. mat. Dimanche.... G h.soir.
.
14

Tripoli 63 8 Lundi....... 2 h.mat. Lundi* 6h. soir. 1G

Beyrouth..... 48 7 Mardi lh.raat. Jeudi 5h.soir. 64

JaïTa 120 16 Vendredi Oh.mat. Vendredi Oh.soîr. 0

Alexandrie 2"0 36 Dimanche.... Oh.mat.
m m »

(a) Le premier départ d'Alexandrie aura lieu le mardi 2 février 1858; le second départ, le mardi
16 lévrier suivant

*
et ainsi de suite, de denx semaines en doux semaines, Je mardi.

(h) Le premierdépart de Smyrne aura lieu le lundi 8 février 1858; le second départ, le lundi 22 fé-
vrier suivant, et ainsi de suite, de deux, semaines en deux semaines, le lundi.
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t» OivifîON. Bâtiments en partance pour les Colonies et autres pays d'outre-mer,

2e BUREAU. NOTA. L'Administration des Postes fait tout ce cruî est on son pouvoir pour connaître la

__ date réelle du départ des bâtiment* en partance pour les colonies et autres pays d'oulre-mcr;
mais elle no sauvait aQirraer cependant que les bâtiments ci-après désignés partiront exaetc-Lcrrespaudance ment aux jour» indiqués.— Les directeurs sont autorisés à communiquer îo présent tableau

étrangère. >UI éditeurs do journaux qui seraient disposés à reproduire dans ïeurs feuilles les rensei-
gnements y contenus, commo étant de nature à intéresser le public.

ABRÉVIATIONS EMPLOYÉES DANS LA 6* COLONNE.

St. signifie Steamer ou J V. signifie Bâtiment s j Ci signifie Commerce.
Bâtiment à vapeur. | voiles. j

H01 BATES POItTS ïOMS HATUflE T0H_ CAriTAINES,
d'or- DESTINATIONS. des de

» i » •
^es armateurs

dre. départs. déport. d« halimenls. bâlim»1' *ACÏÎ- ou agents.12 3 4 5 G78
MHBHM «insjipslBV.mil II .1 I |, "' —l"" -n———«—si M*MMM"HI 'll ' ' "' '" I l I IMMMM

S l*r. — Bâtimmts partant des ports de France pour les coloniesfrançaises (A).

1 Guadeloupe 25janyïor... Bordeaux.. Pontliieu V. C. 250 Frogor.
3 Guadeloupe. 5 février.... Le Havre.. Hyacinthe-Marie... V. G. 200 Biiand.
3 Guadeloupe 15 février,,. Le Havre.. Jacques-François... V. C. 300 Dclamare.
4: Martinique 30 janvier... Le Havre.. Cyclope V. C. 280 Encoîgnard.
5 Martinique 5 février,,.. LeHavre.. Nélie-Mathildc.... V. G. 200 Martin.
6 Martinique....... 15 février... Le Havre., Général Merlin.... V. G. 300 Fretel.
7 Pondicbcry 31 janvier.,, Bordeaux.. Condor V. C. 400 Barbe.
8 Poudïchcry 3 février.... Bordeaux.. Adcline V. C. 600 Cayrou.
9 Réunion 15 février... Le Havre. Albcrl-lc-Grnud.... V. C, 500 Gattdelin.

10 Sénégal 10 février... LeHavre.. Joseph V. G. 450 Châtelain,
11 Sénégal*.,»,...., 20 février... Bordeaux.. Colibri V. C. 350 Cartier.

S 2. — Bâtiments partant des ports de France pour les pays ciranfjers d'oulre-mcr (B).

12 Arica 15 février.,, LeHavre Buron V. C. 600 Avoncl.
13 Baliia

e
30 janvier... Le Havre.. Accident V. C. 300 Hautbois.

14 Bahia,, 5 février. .. Le Hayrc. Geara V. G. 250 Francîlîon.
15 Buénos-Àyrc» 20 février.,. Le Havre.. Albert V. C. 450 Dehimarc.
10 Calcutta 31 janvier... Bordeaux.. Mercedes,. V. C, 500 Croisel. «
17 La Guayra 30 janvier.,. Le Havre.. Péri V. G, 300 Lecannclicr. I
18 La Guayra. ...... 31 janvier... Bordeaux.. Marguerite....... V. C. 250 Vergniol. I
19 La Guayra. 28 février... Le Havre.. Venezuela V. G. 280 Lcgrand. |
20 Guayoquîl 25 janvier.... Bordeaux.. J. A. V V. C. 600 Soitura.
21 La Havane 10 février,.. LeHavre.. Saint-Louis......, V. C. 370 Danse,
12 Islay 35 février... Le Havre.. Buron V. C, 600 Avcnel.
22 Lima 25janvier,.. Bordeaux.. Bon-Père V. C. 100 Roy.
23 Lima..,, 31 janvier,., Le Havre.. Mozart v... V. G. 000 Horoux.
24 Lima 28 février... Le Havre.. Madras V. G. 500 Barbey.

(A) Les habitants de la France peuvent expédierpar cette voie des lettres ordinaires et des imprimés de
toute nnlura. L'affranchissement est facultatif pour les lettres; il -ic compose du droit fixe d'un décime pour
port do voie de mer et de ïa taxe territoriale applicable eu cas d'affranchissement aux loltres du même poids
circulant en .France de bureau à bureau. Les imprimer doivent cire aiTranchis jusqu'au port d'embarque-
ment désigné dan» la 4e colonne, à raison de 4 cent, par 40 grammes ou traction de 40 grammes.

(fi) Les habitants de la France peuvent expédier parcelle voie tics lettres ordinaires, des échantillons de |
marchandises et des imprimés de toute nature. Ces objets doivent être affranchis jusqu'au port de débar- |
quement désigné dans la 2* colonne. La taxe d*a0raneh:!9ement pour chaque lcllro est de-60 cent, par |
7 grammes 1/2. La taxe d'affranchissement pour chaque échantillon est do 60 cent; par 22 grammes 1/2 g
mi fraction de 22 grammes 1/2, La laie d'affranchissement pour les imprimés est det 1? cent, par40 grammes 1

ou fraction de 40 grammes, I
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„•• DATES FORTS j|0j,s NATDKÏ TOj,. CAPITAIBE8,
J'or- DKSTiwATioKS. des de ... ."' des armeteurs
JM. départs, départ. de» hatiments. bàtim""' Ki0E' ou agents.

1 2 S 4 D 078
25 Maragnan........ 5 février.... Le Havre.. Para ............ V. Ç. 200 Motin.
26 Maurice.,....,,,, 5 février,. .. jWdcaux,. Jean-Baptiste...,. V. Ç. 250 Audouin.
J5 Montevideo....... 20 février... Le Havre.. Albert.'.......... V. G. 450 Delainare,
27 NevvOrléans 5 février.... Le Havre.. Globe V. G. 700 Nelson,
28 New-Orléans 15 février... Le Havre.. Baden V. G. 800 Slilphen.
29 New-York 1" février... Le Havre. . Mercury V. C. 1,300 French.
30 New-York 14 février... Le Havre.. Zurich V. C. 800 Kicb.
25 Para 5 février..., La Havre,. Para V, C. 200 Motin,
31 Pernambouc. ..... 5 février.... LeHavre.. Rio-Grande V. Ç, 250 Gabaret,
32 Pernambouc,

.. • •. i
J5 février,., U Havre,, Aiiéjp,,....,,,.,, V. G, 4Q0 Durruty,

33 Port-au-Prince.... 10 février... Le Havro.. Marie-Félicité V. G. 180 Hocbef.
17 Porto-Cabello 30 janvier... Le Havre.. Péri.... V. C. 280 Lecannelier.
19 Porto-CabeJlo.. ... 28 février... Le Havre.. Venezuela V. C. 270 Legrand,
34 Rio-Janeiro 1" février... LeHavre. Lusitano V. C. 550 Vicira. 1
35 Rio-.Taneiro 16 février. .. Le Havro.. Matbilde V. C. 650 Dulourg,
36 San-Francisco 10 février... LeHavre.. Sainte-Geneviève,., V. C. 450 Picard.
37 Sanla-Martha 20 février.. . Le Havre. . Sainte-Marthe.,,,, V. Ç, 360 Bertin.
38 Saint-Thomas 15 février... Le Havro.. Elisabeth. V. C. 300 Pean.
39 Vaîpnraiso 5février.... LeHavre.. Saint-Louis....... V. Ç, 500 Garay.
40 Valparaiso 10 février,,, Le Havre,. Pisco............ | V. C. 550 «
41 Voro-Cruz 25 févrièr„. Le Havre.|Léontins j V. C. 400 Robinet.

S 3. Bâtiments partant des ports de la Grande-Bretagne pour les colonies et autres pays
d'oulre-mer (c).

42 Adélaïde 25 janvier... Londres... Statoly .....,,,,. Y. C. 565 Wycherley.
43 Auckland 25 janvier... Londres. .. Egmont V. C. 695 Gibsou,
44 CapdcB.-Espéroncc 1er février..

.
Londres... Francis Banfield... V. C, 355 Thomas.

45 Cap de B.-Espcrunce 2 février.. .. Londres... Grangcr.... V. G. 878 Gunner.
46 C.tp de B.-Espérance 5 février,.,. Londres... Dreadnoughl. .... .

V. C. 338 Mac-Donpald.
47 Capdc B.-Espérance 25 février... Londrts... Bcrdinkha V-(,- 25° Paï<!.
48 Holrarl-Town 28 janvier... Londres... Cbrislopber Newton V. C. 417 Demies.
49 Hobarl-Town 2 février.... Londres... Ncptuue'S Bridge

.
V. C. 329 Weattherburn.

50 Launceston....... 20 février,.. Londres... Globe V, C. 332 Spance.
51 Madère, ......... 3 février.... Londres... Specdwcll, V. C. 338 Abraharoâon.
52 Melbourne 25 janvier... Londres... Biack-Swan V. G, 896 King.
53 Melbourne... 25 janvier... Liverpool.. Floriue V. C, 1,042 Knight.
54 Melbourne........ 27 janvier... Liverpool.. Moira... Y. G, 934 Smart.
55 Melbourne V février... Londres... De Salabery V. G. 854 Elsby.
56 Melbourne..' 5 février.... Liverpool.. ScoUish-Chicf..... V. C. 1,052 B.ehan.
57 Melbourne........ 8 février.... Southampt, Parsee V. C. 1,170 Thomas.
58 Melbourne...•••• . 12 février*., Liverpool.. James Cheslon.,., V. C. 1,073 Bryan.

.59 Melbourne 20 février... Londres... Queen of the Seas.. V. G. 1,338 Gardnw>,%
60 Morelon-Bay 20 févriw... Plyinouth.. Ascendant V. G. 362 Spencer.
43 Ncw-PIyraouth.... 25 janvier... Londres... Egmont V. C. 605 Gibion.
01 Olago 3Qjanvier... Londres... Ambrosine V. C. 750 Se.man.
62 Pon-Kalal 5 février.... Londres... Jane Morice V. C. 256 Bogarl.
63 Swon-Rivcr 29 janvier... Plymouth.. Emma Eugenia..

. .
V. C. 383 M»c-CIevelaud.

64 Sydney 30janvier..
.

Londres. .. Cbcrokce V. C. 632 Allen.
6b Sydney 30 janvior... Londres. .. Brido V. G. 656 Liddl».
66 Sydney 15 février... Londres..

.
Maggic V. G. 485 Naughtea.

67 Sydney 27 février... Londres... Centurion V. C. 639 Murray.
61 Wellington 30janvier... Londres... Uiulirosine V. G, 750 Sceniann,

I[G) Les habitants de la France peuvent expédier par colle voie des lettres ordinaires et des impriic.es de
toute nature. Ces objets doivent être affranchis j ustjti'.-ui port de débarquement désigné dans la 2* colonne;
ils doivent, en outre , porter sur l'adresse les mots : Voie d'Angleterre ; BùtimenU du commerce , et même, s'il
est possible,!» nom du port anglais d'amWcju.iuônt. La lasa d'atfr&nchissenu'nlpour charme l.Ur,est da;
80 cent, par 7 grammes 1/2 ou fraction do 7 grammes 1/2. La taxe d'affranchissement pour. In im-,
primes est d. là centimes par 4.0 grammw »u fraction (le 4û grammes.
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— ' NotiBivcLATVME des Colonies et autres pays d'outre-meravec lesquels la § France peut correspondre par la voie des services britanniques.
a# BimEAU.

.
m

S. B. L'affranchissement des correspondancesde toute nature à destination des colonies et autres paysdésignés
!

dans la présente nomenclature doit être constaté par le timbra P. D. sur les correspondance»affranchie»jusqu'à
destination, et par le timbre P. P. sur les correspondancespartiellementaffranchies. fi

t , , ,. , ,, , •11 no peut lire expédié des lettres chargéesquepour les paya qui peuvent.recevoirde France des lettres ordinaires I affranchies jusqu'à destination. La taxe d'affranchissementdesdites lettres chargées est double de celle a percevoir
pour les lettresordinaires affranchiesdu même poids. Les lettres pour les États-Unisne peuvent pas être soumises ?| à la formalité du chargement,

La taxe des lettres doit être perçue d'après le tableau de progression tt° 1196 et la taxe de» imprimés d'après la § VIe des bases de taxation. (Bull, suppl. n° 4 , pages 194 a 196.)

ABRÉ jÉvlATIONS.

AtoZ. signifie Angleterre. — P. 21. inï. signiEe paquebots régulier»britanniques.— P. R. A. signifiepaquebots f réguliers américains. — Fao. signifie facultatif. — Obi. signifie obligatoire.— P. D.P. D. signifie port ds débarque-
ment du pays de destination. M _^___^__.El IMPRIMÉS

t
LETTRES 1

DE TOUTE NATURE
EXPÉDIÉES DE rKASCK expédiés do France

pour les pays
à defpays""

désignésdans la 2" colonne. désignésdans la 2* colonne.

B par laquelle HJHT ÏJttNyAlS |j UK.RNIER DEPART
„ _ — - —

? avec lesquels ffi Taxe q"axeZ LES COBBBSPOltDAllOES
I

d'affran- Limite d'affran-
g la Franco peut correspondre J; n ' Limite

chissement chissement
"g peuvent D'EMBAUQOIÎIIBIIT.

| nu PAMS, je à de à Percev0"
K au moyen

,
||

, a< .
Par.PaquetI l'aflrau- percevoir raflrancliissement simple

, . .
étro acheminées. K» «•"»» dll p01(|s

des servicesbritanniques. Im „ - ,. .
Pop ... . ,ln 40 or4 l| chissement. l'»fi>»nchissemei.t. Uun obligatoire. do Ml gr.

p| simple. au-dessous.

1 2 3 4 || S 6 7 8 0 10

1 Accra • Angl. et P. R. brit. (A).... Calais fl Le 22 Fac Destination O'SO" P. D. P. D 0'12'
2 Açores (commelePortugal, a' 80.) ]% I

' "'
S Aden , Sues et P. R. brit. (B) Marseille I Les2, 9, 16, 17 et 25 Obi Aden 0 80 Aden... 0 12
4 Alexandrie(Egypto) Marseilleet P. R. brit Marseille I Le» 2, 9, 16, 17 et 25 Fac Deslination 0 50 Destination 0 0»
5 Anam (comme Bornéo, n° 16). M _6 Anligoa Angl. et P. R. brit. (A) .... Calnis 1 Les 15 et 30 Fac Destination 0 80 P. D. P. D 0 li
7 Arabie Suos et P. R. brit. (B) Marseille g Les 2, 9, 16,17 et 25 Obi Aden 0 80 Aden 0 12
8 Asccncion (comme le cap de Bonne-Espé- M

... ranec, n°22). m _ _ _ _ - __îfli Australie Suez et P. R. brit. (B) Marseille § Le 16 Obi P. D. P. D." 0 80 P. D. P. D. 0 12
1ÔF Babama Angl. et P. R. brit. (A) .... Calais M Le 15 Fac Destination 0 80 P. D. P. D 0 12
11 Barbado (commeAnligoa. n* 6).

•
la

- ,„12 Balhnrst: Angl. et P. R. brit. (A) .... Calai I Le 22 Obi P. D. P. D 0 80 P. D. P. D 0 12
13 Bermudcs Angl. et P. R. brit. (A). ... Calais S Le jeudi de chaque deux se- Fac Destination 0 80 P. D. P. D OU

H maines , à partir du jeudi
S 14 janvier 1858.

14 Bolivie... Panama et P. R. brit. (c).. Calais M Le» 15 et 30 Obi P. D. P. D 120 P. D. P. D 0 22
13 Bonny (comme Bathurst,n« 12). MB
16 Bornéo Sues «t P. R. brit. (B) Marseille i L« 10 Obi Singapore 0 80 Singaporc 0 1J.
17 Brésil Angl. et P. R. brit. (A).... Calais 1 L. 7 Obi P. D. P. D 0 80 P. D. P. D 0 12
18 Californie, voyei États-Unis, n° 36. $| jfl '

(A) Pour «tre dirigées p»r cette voie, le» correspondance»doivent port» »nr l'adre»s. le» mots ;
t'oie i'An- >È (=) Pour être dirigées par cette voie, le» correspondances doivent porter sur l'adressa les mot» ; Vois d'An-

gleterre. '& .f'elcrrae( «Je Panama.
I (B) Ponr être dirigées parcett. voie, les correspondancesdoivent porter sur l'adresse les mots : voit de Snez. -M
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' | —ar^~ ~ ~ IMPRIMÉS;ij LETTRES DE TOUTE HATUBE

NOMS DES COLONIES vnrp
I

BXrÉo.ÉBs DE niAKCB ^ft^mn""
yOit. m p0ur les pays deJ pay8

.« „..„ „™,™„„.. A désignésdans la 2» colonne. désigné»dans la 2' colonne*ÏT PATS H'OUT-RE-MEA Wm 5 6
g par laquelle p0RX FRANÇAIS DERNIER DEPART

__ ^y.. - —— — ——~~ — "-
g avec lesquels || Taxe Taie»

,
tM.COTMSWTOATCK. I

Condition Limite d'nff'an- U-i«* chla^meW
o •

la France peut correspondre
m chissement

, •
« ri $

, à. percevoir"g
panvenl D'EMBAIUJIIEKÉHT. | BE PARIS. do ù par paquet« au moyen i

1>,ffî-<,*
° percevoir l'affranchissement «*»pl«i J auran du poids

•

f
éteMrvicesbritannique,.

à™ acheminées, j
chissement. l'affranchissement.

,*"„ obligatoire. do « 8r-!
simple. au-dessous,

r r . 1 8 9 10

19 Cameroon» (comme BathurSt,n° 12). %
, , , „ ., ,. .. nfsn» P D P D O'IS.' ^gl.etP.R.brit.M,... Calai | Le jeudi do chaque deux se- Fac Destination 0 80 P. D. P. D

.
U U.

„. „..t. Kl J| manies, a partir du jcuui
vm 14 janvier loos.

r, TV n* tv n io'.,, ,., „*.,.« „,. 1 M Fac Destnaloa 100 P. D. P. D
,

0 12
- f.. .

Angl. et Etats-Unis (D) .... Calais | W-" • •• „î
p D I' D 080 P. D. P. D 01221 Çanare. Angl. et P. R. brit. (a).... Calais , S t,c» 7 ol 22 Ob . U. 1. U. u ou p. D. P. D 0 12;22 Cap <fc Bonne-Espérance ,

An|l.
et P. R. brit. (A) .... Calai |

,
Lo 4 Obi P. D. P. D 0 80

23 Capé-Çoastle-Gastle(comme Accra,n»l). ' fi
p Tv p r, 0 80 P.D.P.D.. 0 12!24

,

Cap-Vert (Iles du J , Angl. et P. R. brit. (À) Calais M P-D. P. D O 8B
25

;
Cariaeou (commeAntigoa, n° 6). | ,,..,,„, „,, PDPD 0 80 P. D. P. D 0 12

IS.&:::::::::::::::;:::::;:::::::: Sïrrpri-ûu1»»:: Sïïdi;::::::::::::: p^530:::::::::::: Sïï::::: î<;^::::::
««o «.n,^ • ..

30" CafifiMeratio'iï Argentine' {cofffnïo le Brésil, ^

131
Co?e.ccuicnta]e

d'Afrique ,..,Ji, AngL et P. R, brit. (A>„ .. Cala».. «
! U°

?n '"'" ?M PDPD'""" 0 80
£

D. P. D!::::'
0

îl
|32 Cuba, , Angl. et P. R, brit. (A),... Calai 1 '-° 30 °D' * ' ' ' ' " '
i 33 Dominique (comme An'tigoà,n° G). 'Ma
! 34- Équaieur (républiquaciel') (comme la Boli- 9
;S5-

Ètlt'ad"
l'Amérique du Centre...... Angl. et P. R. brit. (A).. .. Calai, „..-.,.... « i"33.15,":1.30''- : " ' °bl L?i,,!ti,m

0 80 P. D. P. ».'.'.'.'.'. 0
îl

^.- -5 rT . A„I . » r, i -. r- i -- 1H Le leudi de chafrue semaine. Fac Ueslination u ou ,, *J. i .u...... ,v J-M: 36' Etats-Unis ., Angl. et P. R. bnt........ Calais............... m J 1
_, Destination. . 080 Port anglais d'em- 012IAngl. «t P. R. A Calai» f|W u'c Ucsunation

barquoment.37 Fallland (Iles) (commole Brésil, n" 17). m *38' Fern»ndo-Po (,Ilo d«} (comme Bathurst, mk ^::::::::;::::;:::;:::::::::: ^:^:oe±:::: &£::::::::::;::;: 1^.-^^:::: !£::::: S:.ir:::::: Ï5 .&5^:::::- î»
|42 Gua^:!.';:™™.^:^!:....

Ang..etP.R.brit C^...............
1^15e«30

Fac Destination 0 50 Destination
,

0 13
\ 43 Guyane anglaise (comme Abtîgoa, n'O), CjS
44- Guyane française (commo la Guadeloupe,

,

\Wk

45
Guaylno2Ll..nd.i.e,,.

A^l. et P. R. brit (A) , Calai.
1

«-15 et 30 OU Demérari 0 80 ; Demérari..,...,. 0 1*
;
46 Haïti ( comme les États de l'Amérique du i II

centre, n° 35). ! ]9

(A) Pour être dirigée» par cette voie, les correspondancesdoivent porter sur l'adressa les mots ( Voie d'An- -Jk
(B) pox.T ^tre dirigées par cette voie, les correspondancesdoivent poiter sur l'adresse le» mole : Foie d'An-'3,er\r% ..•..,.•-f i i j ..

.-•*! M S'erre et des ÊiaU-Vnis.(B) l-our etro dirigée»par cette voie, lés correspondancesdoivent porter sur l'adresse les mots r Voi. de Sitz. j 9(cj Pourêiro dirigéespar cette voie, le» correspondancesdoivent porter sur l'adressales mot» : Voied'An- j H (s) Voir page 19 du présent Bulletin,olet^rre et de Panama. i 9



m
28 — JANVIER 1858J (ou., MENS. H* 29.

,
'29

l
_

' :_ ' - .11

I •-...'.. :
l IMPRIMÉS

I i LLTTKES JJE TOOTE KATURÏ
NOMS DES COLONIES vniF

I EXFBMEES os FRAKCS expédiés de Franc.
1

pour le» pays
» destination

'*' ,..,.,„, àm pays
ET r-AYS D.oorati-MBR H designés dan» la 2- colonne. désignés dans la 2» colonne,| par laquelle Porr FRAKÇAIS [< DERNIER DEPART

n| -____-^-__,——
0 avec lesquels ï> _ T»..*
a P Taxe >***

^ XES connKspoHDAncEs | .
d'affran-

° la France 'peut correspondre I ' ' Limite ,
.* ran" Limite chissement

"s 1 chissement apercevoir
.g- peuvent »»EMDARQUEMEKT. | DE PARIS. de

A_
de parpaqaet

au moven B de
.

simple
' 1 l'affran- percevoir l'affranchissement du poids

, .... ôlre acheminées. |
„ «. , . Par ' de

des servicesbr.tanmquos. ÎS ,. 1 affranchissement. obligatoire. 40gramme.
g chissement. îewre o etI sio,Ple- au-dessous.

1 2 3 4
I S 6 7 8 9 10

i i. _____________ | i _______ _____________ - ,. ___________ '

Â

I

47 Honduïasbrîtannique'(commoBahama,îi°10) fâ

48 Hong-Kong (comme la Chine, n" 29) Sues et P. R. brit. (B) Marseille S Les 9 et 25 ,, OU Hong-Kong...... 0'80« Hong-Kong...... «'là*
49 Indes-Orientales Suez et P. R. brit. (n) Marseille f Le» 2, 9 , 17 et 26 OH......'. P. D. P. D 0 80 P. D. P. D.,.... 0 12
50 Jamaïque Angl. et P. R. lirit. (A). ... Calais | Les 15 «t 30 Fac Destination 0 80 P. D. P. D...,.. 0 12
51 Japon (commoBornéo, n° 16). |
52 Java (comme Bornéo, n° 16). j*

53 Karikal (comme Cbanderiiagor, uD 27). !
54 Lagos (comme Bathurst, n° 12). .

|
55 Libéria (comme Bathurat, n° 12). f
56 Madère [comme les Canaries, n° 21). |
,57 Mahé (comme Ghandernagor, n° 27). |
58 Malacca (comme Bornéo, n° 16). |
59 Malaisie(comme Boriica, n° 10). ^
GO Malte , Marseille et P. R. brit Marseille j Le» 2) 9, 16,17 et 25.,.. Fac Destination 0 40 Destination 0 08
61 Marianne»( Archipel des) (comme Bornéo, j

.
n° 16). |

62 Martinique (comme la Guadeloupe, n°42). &

63 Maurice Sue» «t P. R. brit. (a) Marseille j L«» 2, 9 , 17 et 25 Obi P. D. P. D , 0 80 P. D. P. D 0 12

64 Mayolle (cnmicela héunion, n" 84). j

65 Mexique Angl. et P. R. brit. (i).... Calais 1 Le 30 OU P. D, P. D 0 80 P. D. P. D 0 12
66 M.'nlserrat (comme Anligoa, n° 6). ^

07 Ncvis (comme Anligoa , n" C). |
6S Nouveau-Braiiswick(comnicleCanada,u°20). |
69 Nouvelle-Ecosse (comme le Canada, n" 20). J

™ K„„™II» r. «„j„ Angl. et P. R. brit. (A) Calais p Le»15et30 OH P.D.P.D 0 80 P. D. P. D.,.... 0 12
70 Nomelle-Grenadc 1 Panama et P. R.

bril. (c).. Calai,
\

Le» 15 et 30 Obi P.D.P.D 120 P.D.P.D 0 22

71 Nouvclle-ZélanJo(comme l'Australie, n* 9). t
72 Otd-Cakhar (comme Batliurst, n° 12]. |
73 Orogon, vovez Étals-Unis, n° 30. f,

74 Pays d'outre-mer sans tlislîiiclionde parages. Angl. et -aliments du com- Calais f: » Obi P. D. P. D 0 80 P. D. P. D...... 0 12

merce (o). |
75 Penang. Sues ot P. (t.. lmt. (s) Marseille | Les 9 et 25 Obi Pcuang 0 80 Peuang. 0 12
76 Pérou (tomme la Bolivie. nD 141. m
77 Philippines (Les) (commeBornéo, n° 16). ||
78 Pondichcry (comme Chandcrnagor, n°27), ||

1
\

(A) Pour êlre dirigée» par cette voie, le» correspondance,doivent porter sur l'adresse le, mot. : Voie d'An-
I oU^eTde^fma^'**^ *""' ^ eMrC51)0,"1'mC'!5 ^"^ '"*""' "™ m™" '" '"">U ' V"° d'A"

I ^(^km
olro dirigées parcette voie, le, correspondance» doiventportersur l'adresse le, mois : Voi« de Suc*. ofe'el^f^^^"1 0̂" ' U" corre3nontom»doiïent POr,0r 8ur V*ite"° ,M ""^ ! ™»d'Al>-

N« 29. 3
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LETTRES

IMPRIMÉS

; M t t »E TOOTE HATUHE
VOTE il «XPEDiKss DE FBANOE expédiés de France

NOMS DÉS COLONIES yVla jl pourleapays âdestination
H désignésdans la 2e colonne.

,
"e" PaX?

jj HT I» l'iliB-»» par laquelle PORT FRANÇAIS 1
DERNIER DÉPART

,

désigne»dans la 2 colonne.

g avec lesquels M Taie T._.° us r.omiEsi'OiinAKflEi 9
;

la»
S . m Condition r- •. d aflran- .Limite d aflran-|. h Francepeut «orre.ponire 1 °°ndil""1 Limite

chitsemf!al ctissement
8 peuvent B'EMiAllQTOMEltT. |1 BB PAKIS. ,]„ . de a p«»eToii
" an moyen 1 ||J de par paquet

, u i
I 1,affran- Per"VOir Vattranobissement ,^L

des servicesbritanniques. être acheminées. ;9 p.ff«««.ï.:..«-M. r™ J
ïr?J :« chissement. » aff«ncni»»«m«Bt. de 40 gr.a lettre obligatoire. et» simple. au-dessous.

j 2
-

3 &
H

5 6 7 8 9 10

79 Port-Natal (comme le Cap-dc-Bonne-Espé- m
rance,n°22). 'il

80 Porto-Rico (commeYencxuela, no-104]. "...„,. >M
.81 Portugal..,, '• Angl. etP. R.trit. (A).... Calai» § Les5,15et25 Obi P.D.P.D 0'80« P.D.P.D 0'12°

82 Prince-Édonard (lie du) commele Canada,! lia
ii*20). .1 [m

83 République Dominicaine (comme Haïti, j Ijjfl

8*1 Réunion (lie de la) I Snei et P. R, brit Marseille M Les 2, 9, 17 et 25 Fac Destination 0 50 Destination 0 13185 Saint-Christophe ou Saint-Kitts(comme An- j fflj

86
Sainte-Hélène. Angl. et P. R. brit. (A).... Calais Jj Lo 4

, Fac Destination...... 0 80 P.D.P.D 0 12
87 Sainte-Lucie (commeAnligoa, n° 6).

(
M

~< 88 Sainte-Marie-de-Madagaicar( comme la Ren- M
1 nion,n'84). , .

'
89 Saint-Pierre et Miquelon Angl. et P. R. brit Calais ;$ Toute» le» deux semaines, le Fae Destination 0 50 Destination 0 13

i|S jeudi, a dater du jeudi
M 14 janvier 1858.

90 Saint-Thomas (comme Venesuela, n« 104). \M

91 Saint-Vincent (comme Antigoa.n» 6). \m
92 Sénégal (comme Garée, n»40), »
93 Siam (comme Bornéo, n* 16). i:m ^
04 Sierra-Leone[comme,Accra, w° 1).

...
iwk

„95 Singapore... Sueaet P. R.brit. (»)..... Marseille Jjfl Les 9 et 25 OH Singapore 0 80 Singapore. 0 12
96 Sumatra (comme Bornéo, n° 16). ||I
97 Tabaso (commeAntigoa,n" 0).

. . , n -, .
fi-^l

*»98 Terre-Neuve Angl. et P, B. bru. (A) Calais |§ Toutes les deux semaines,le Fac Destination 0 80 P.D.P.D 0 12
ïlM jeudi, & dater du jeudiSi 14 janvier 1858.

99 Torlola ( comme Antigoa,n" 6 ). |
ÎS! lt^l)T^.K^:^.'.

Angl. et P. R. brit W Calais j
Le 15 Fac Destination 0 80 P.D.P.D 0 12

102 Uruguay (comme le Brésil,n* 17). .\
103 Yan-Diëmon(Terre de) (comme l'Australio, |
104

Venêiue'la "•" Angl. et P. R. brit. (A)... . Calai» 1 Les 15 et 30 OH Saint-Thomas.... 0 80 Saint-Thoma 0 12

105 Yanaon(comme Chandernagor, n" 27). j

M Pour être dirigées par cette voie, les eo—e»poni»nee»doivent porter tmt l'a(lrc»»e le» mot» r Voie d'An- (u) p0BT êlrc dirigées par cette voie, les correspondancesdoiventportersur l'odreiso les mot» : Foie de Sam,
glelerre.

3.
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DIVISION. î_J»ï__ir indiquant l'itinéraire ainsi que les jours de départ
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des stations. À n, ^ f " « •"» „ des stations. .S g, .S § ^ _ "= „
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____________
g g ^^__ .^^^ _____________

g ^ _^^_^ ___^
DE S00THAMPT0N À GRETt-TOWN.

DEFAUT DE PARIS LES 30 ET 15. RETOUR À PARIS LES 3 ET 18.
Southampton.... » 1 . « 2,17 BlewGelds.... '...

» » » 13,28
Saint-Thomas.,.. 3622 362 17, 2 19, 4 Grey-Town 70 8àl0 27,12 2,17
Sainte-Marthe.... 690 77 22, 7 22, 7 Colon 240 27 3,18 10,25
Carthagène 105 12 23, 8 23, 8 Carthagèue 280 31 11,26 11,26
Colon 280 31 24, 9 26,11 Saint-Thomas... 795 88 15,30 16, 1

Grey-Town 240 27 27, 12 2,17 Southampton.... 3622 362 1,16 »
BlewEelds 7018 Ô10 28,13 /. » n « // »

BE SAINT-THOMAS À TAMPICO.

DEPARA J>B PARIS LE 30. RETOUR À PARIS LE 3.
Saint-Thomas.... » « I » 18 Tampico

<• » I 29 30
La Havane 1031 114 23 24 La Vcra-Cruz.... 205 23 1 5
LaVera-Crus 810 SOI 27 28 La Havane 810 90 9 10
Tampico........ 205 231 29 » Saint-Thomas... 1031 1141 15 «

DE SAINT-THOMAS A LA JAMAÏQUE.

DEPART DE PARIS LES 30 ET 15. RETOUR À PARIS LES 3 ET 18.
Saint-Thomas.... » « » 18, 3 La Jamaïque « « 21, 6 27,12
Porto-Rico 65 7 18, 3 18, 3 Jacmel 255 29 28,13 28,13
Jacmel 388 43 20, 5 20, 5 Porto-Rico 388 43 30,15 30,15
La Jamaïque 255 29 21, 6 » Saint-Thomas.... 65 7 30,15 »

DE SAINT-THOMAS A. DEMÉllAIU.

DEPART DE PARIS LES 30 et 15. RETOUR À PARIS LES 3 ET 18.

Saint-Thoma».... « « » 18, 3 Démérari » » 23, 8 25,10
Saint-Christophe.. 151 17 19, 4 19, 4 La Barbndo 392 44 27,12 27,12
Antigoa 70 8 19, 4 19, 4 Sainto-Lucie 100 11 28,13 28,13
La Guadeloupe... 70 8 19, 4 19, 4 La Martinique... 45 5 2S, 13 2S, 33
La Dominique... 45 5 20, 5 20, 5 La Dominique... 40 4 28,13 2S, 13
La Martinique... 40 4 20, 5 20, 5 La Guadeloupe... 45 5 28,13 28,13
Sainte-Lucie 45 5 20, 5 20, 5 Antigoa 70 8 29, 14 29, 14
La Barbade 100 11 21, 6 21, 6 Saint-Christophe. 70 8 20,14 29,14
Démérari 392 44 23, S » Saint-Thomas.... 151 17 30,15 »

DE LA JAMAÏQUE À HONDURAS.

DEPART DE PARIS LE 15. I RETOUR À PARtS LE 18.

La Jamaïque I « I » I » I 7 I Honduras 1 » I « I 10 | 18
Honduras | 6001 83 j 10 |

»
| La Jamaïque j 6601 1651 25 | „

DE SAINT-CHRISTOPHE On SAINT-KITTS À MONSERRAT.

DEPART DE PARtS LES 30 ET 15. RETOUR À PARIS LES 3 ET 18.

Saint-Christophe. • « » 19, 4 Saint-Christophe. » « 28,13 129,14
Nevi 11 4 19, 4 19, 4 Nevis 11 4 30,15 30,15
Monserrat 33 12 19, 4 28,13 Monserrat 33 12 30,15 1,16
Nevis 33 6 28,13 28,13 Nevis 33 6 1,16 1,10
Saint-Chrittophe.. 11 3 28,13 » Saint-Christophe, 11 3 1,16 »
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DE LA BARBADE À TABAGO.

RÉPART DE PARIS LES 30 ET 15. f RETOUR À PARIS LES 3 ET 18.
LaBarhade » « « 21, 6 Tabago « » 23, 8 25,10
Saint-Vincent.... 90 10 21, 6 21, 6 Trinidad 85 9 25,10 25,10
Cariocou 50 6 22, 7. 22, 7 LaGrenado.. 94 10 26,11 26,11
La Grenade 32 4 22, 7 2'2, 7 Cariacon 32 4 26,11 26,11
TrinidadouTrinité 94 10 23, 8 23, 8 Saint-Vincent 50 6 26,11 26,11

I Tabago 85 9 23, 8 - La Barlade .. 90 10 27,12 »

DE SAINT-THOMAS À NASSAU.

DÉPART DE PARIS LB 15. I RETOUR À PARIS LE 18.
Saint-Thomas.... I . 1 » J

•«
I 3 Nassau I « 1 » I 10 I 13

Nassau | 8601 1681 10 [
»

| Saint-Thomas | 8601 4081 30 | .
DE PANAMA À VALPARAISO.

DÉPART DE PARIS LES 30 ET 15. RETOUR À PARIS LES 3 ET 18.
Panama I

» « » 28,13 Valparaiso....... » » 22, 6 31,15
Guoyaquil 835 127 2,17 3,18 Coquimbo 195 23 1,16 1,16
Payla 210 26 4,19 4,19 Huasco 98 13 1, » 2, «Lamhayeque 149 17 5,20 5,20 Caldera 94 11 2,17 2,17
Casma 189 26 0,21 0,21 Gohija 278 35 0,19 0,19
Huacho 112 18 0,22 0,23 Iquique 422 50 4,20 4,20
Huanchaco 98 16 6, » 6, » Arica 106 13 5,20 5,20
Callao(Lima). .. 250 38 8,23 11,26 Islay ,. 137 18 6,21 6,21

IPisco 116 15 12,27 12,27 Pisco 339 48 8,23 8,23
Islay 339 48 14,29 14,29 Callao (Lima). .. 119 15 9,24 11,26
Arica 137 20 15,30 15,30 Huacho 70 8 0,26 0,26
Iquique 106 16 16,31 16,31 Casma... 112 13 0,27 0,27
Cobija 144 21 17, 1 17, 1 Huanchaco 250 38 13, « 13, »Caldera 278 43 19, 3 19, 3 Lambayeque 98 19 14,

,» 14, »
Huasco 94 12 0, 3 0, 3 Payta 149 20 15,29 15,29
CoquimhD 192 26 20, 4 20, 4 Guayaquil 210 26 0,30 0,31
Valparaiso 195 [ 25 21, 5 « Panama 835 120 20, 5 29,14

DE SOUTHAMPTON X B0ÉNOS-AÏRES.

DÉPART DE PARIS LE 7.
BET0IIa X pAMS „ lg-

Soulhaniplon u « » 9 Buenos-Ayres. ... t.- n » 3
Lisbonne 866 108 14 15 Monte-Video. 130 14 4 6
Madère 535 67 18 18 Rio-Janeiro 1040 116 11 15
TénériOe 260 29 19 19 Bahia 720 90 19 19
Saint-Vincont. ... 850 94 23 24 Pcrnombuco 410 51 21 22
Poruambuco 1600 178 1 2 Saint-Vincent.... 1600 200 1 2
Bahia 410 45 4 5 Ténériffo 850 106 6 0
liio-Janeiro 720 80 8 13 Madère 260 33 8 8
Monte-Video 1040 116 18 19 LisbS_nc 535 67 11 12
Bucnos-Ayrcs...

. 130 14 20 » Southampton...., 866 108 16 «

DE MONTE-VIDEO ABX ILES FALKLAND.
Monte-Video

« « Los 20 fév. avril, lies Falklond « » Les 15 janvier,
juin,août,octobre, mars, maî,jnill.
décembre. septembre, nov.Iles Falkland

« « « Monte-Video..... // n Les 5 janvier,
mars, mai, jnill.
septembre, nov.
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DE SODTHAMPON À GIBRALTAR.

DÉPART DE PARIS LES 5, 15 ET 25, RETOUR À PARIS LES 27, 7 UT 17.

Southampton.,.. «
I

»
|

»
17,17,27 I I

Vigo.'...i 663 La doted'arrti In'
Oporto... 08 ' véeàcesporttf * Gibraltar »f Pas ).,,„
Lisbonne 172 n'est pas^é-f

» Cadix 76 de date 5,15,25
Cadix 245 ( terminée. ) - ( «clwmineo. )
Gibraltar. 76 . 14,24,41 » Lishonno 245) »f ),„„„„

. Oporto 11l\ J" df*» 19,29,9

«
.

.... 1
». cVigo 68^ ietcrminee. )

.a * » , i « ['Southampton.... 663 j *
125,5,151 »

DE PLÏMOUTII X FEBNANDO-PO.

DÉPART DE PARIS LE 22. RETOUR À PARIS LE 8.

Plymouth « » ••» 24 Fernando-Po » « » 27
Madère 1214 108 31 « Bonny.. « » » 3
Ténériffe 260 31 » 2 Lagos 270 .34 4 7
Gorée 860 107 7 7 Accra » 24 8 10
Bathurst 86 14 7 8 Cape-Coasl-Caslle, . 35 12 12
Sierra-Lcone..... 412 51 10 12 Libéria....: 620 82 16 10
Libéria 240 31 14 14 Sierra-Leone 246 32 18 20
Cape-Coast-Castle. 620 82 18 18 Bathurst 412 53 22 23
Accra - "11 19 19 Gorée 80 12 23 23
Lago» ;... « 24 20 22 TénériOe 860 112 28 «
Fcrnando-Po 360 45 24 27 Modère 260 31 » 30
C.améropns...... 60 18 28 « Plymouth , 1214 168 6 «
Old-Galebar 156 48" * * » « » «
Bonny 148) t " 3 * » » » i>

DE MARSEILLE À MALTE (A).

44,11,18 ) 10,14,
Marseille • « .110,27 Malto ». «

\ 25, 29,
I

.
) ao

Malte 650 69 j^j 1̂ J » M„sciilc 050 fi9
W^, J

^

DE SOUTHAMPTON À ALEXANDRIE.

Southampton.... « « * 4,20 Alexandrie « « n 21, 7
Gibraltar 1172 121 9,25 9,25 Malle 84q 86 24,10 25,11
Malto (A) 988 103 14j 30 fi, 30 Gibraltar 988 103 29,15 30,16
Alfeiandrie 840 80 18, 4 21, 7 Soulhauiptou.. .. 1172 121 5,21

(A) Les paquebots parlautde Marseille les 11 ot27 emportent les correspondances pour Malte, Alexandrie,
Aden, les Indes-Orientales

,
l'Archipel indieu et la Chine; ils correspondent , à Malle , avec les paquebots

parlant de Soulhamplon pour Alexandrie les 4 cl 20. Les paquebots partant de Marseille les 4 et 19 em-
portent les correspondances pour Malle, Alexandrie, Aden elles Indes-Orientales. Lo paquebot parlant
do Marseille le 18 emporte les correspondances pour Mallo, Alexandrie, Aden et l'Australie; Ceyian , il

' correspond , à Malte, avec le paquebot partant de Southampton pour Alexandrie le 12.
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DE SUEZ À CALCUTTA.
|

Sue».........., ». n 21, 7 Calcutta,...,,.* ... »
1

Aden 1310 138 26,12 28,14 Sandheads. 110 » . 24, 10 g
Point-de-Gallo 2121 225 8,24 10,26 Madras 664 60 27,13 28, 14 g

Madras 540 57 12,28 13,29 Point-de-Galle.... 540 57 1,17 3,19
Calcutta 780 81 16, 2 • Aden........... 2121 225 12,28 14,30

» « Suez 1310 138 20, 6

DE SUEZ À BOJ1BAY.

Sue* I » 1 » « 112,27 Bombay 1 » » | » .1 9,24
Aden ...,|l310|

» 18, 3 118, 3 Aden ,
I 1664 168118, 2 118, 2

Bombay |1664| 168 23, 12 | • Suez | 1310 »
| 24, 8 [ .

DE BOMBAY À HONG-KONG ET SHANG-HAY.

Bombay * » » 4,21 Shang-ÏIay ». « 10, 26
Poinl-de-Calle.... 960 84 8,24 9,25 Hong-Kong 800 88 14,30 15, 1
Ponang 1170 128 14,30 14,30 Singapore 1440 151 21, 7 23, 9
Singapore 388 40 16, 2 18, 4 Penang 388 40 25,11 25, 11
Hong-Kong 1440 151 24,10 28,14 Point-de-Galle..., 1170 128 31,17 2,18
Shang-Hay 800 88 3,19 « Bombay 960 84 « .

AUSTRALIE.

Southampton..,. « » » 12 Sydney » » « 11
Malte 2)32 » 21 21 Melbourne 635 « 13 15
Alexandrie 819 » 24 24 King-George-Sound « » 23 23
Sue* 264 » 27 27 Point-de-Gallo.... » « 8 S
Aden 1308 » 3 3 Aden 2134 » 17 17
Point-de-Galle.... 2134 » 14 14 Sue» 1308 « 22 22
Melbourne « » 5 '6 Alexandrie 264 . 25 25
Sydney » » 9 » Malte 819 « 29 23

m « n « » Southampton. ... 2132 n 6 n

DE DEVONPORT AD CAP DE BONNE-ESPÉRANCE.

DEPART DE PARIS LE 4. Il
RETOUR À PARIS 30.

Devonport | » » » 6 II Cap do B.-Ëspér.. » | » | « | 20
Cap d. Bonne-E.-i 6H3 , 17 „

Saint-Hélio , ^ji
Pas de data déterminée.

perance..,.... ) Il Asconsion, ;00 \

•
j

„ « . «
|| Devonport....... 38901 • | 1". | »

DE LIVERfOOL À BOSTON PAR HALIFAX.

Départ de Liverpool toutes les deux semaine», le sa—Tl Départ de Boston toutes los Jeujt semaines, le mor-
medi a, partir du samedi 16 janvier 1858 (A). [| credi à partir du mercredi 13 janvier 1858.

DE LIVERPOOL X. NEW-YOSK. (Service direct.)

Départ do Liverpool toutes les deux semaines, le sa- M Départ de New-York toutes les deux semaines, le
medi à partir du samedi 23 janvier 1858 (A). [| mercredi à partir du mercredi 6 janvier 1858.

(A) Les malhs pour l'Orcgon et la Californie (voie de Panama), août expédiées de New-York les 5 et 20
de cbaqne mois.
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1"* DIVISION,- 2° JURISPRUDENCE ET TRIBUNAUX.
«•BUREAU. _________

2«»ection. REPRESSION DE LA FRAUDE.

Emploi de timbres-postes ayant déjà servi.

171 décisions judiciaires, rendues contre divers prévenus d'avoir
affranchi des lettres au moyen de timbres-postes ayant déjà servi, ont
été notifiées à l'Administration en décembre 1857.

Ces décisions comportent 26 acquittements et 1^5 condamnations.
Dans le courant du même mois, 269 délits d'infraction à la loi

du 16 octobre i84g ont été signalés; 3o n'ont pas été déférés à la
justice pour insuffisance de preuves matérielles.

Transports illicites de correspondances.

4a5 procès-verbaux de perquisitions effectuées en exécutiôn'de
l'arrêté du 27 prairial au ix ont été rapportés pendant le mois de
décembre 1857 : 112 ont constaté la saisie de correspondances trans-
portées en fraude.

Les divers "services de la surveillance ont concouru à la répression
dans les proportions suivantes :

Gendarmerie ia5 procès-verbaux, 11 saisies.
Douanes et octrois.. 3a 3a —
Postes.. 198

.
—69 —

Pendant la même période, 10A propositionsde transaction ont reçu
l'approbation ministérielle, et cinq condamnations judiciaires ont été
prononcées contre des délinquants.

Insertion de lettres ou notes manuscrites dans les paquets d'imprimés,
d'échantillons ou de papiers d'affaires.

La vérification des imprimés, échantillons et paquets de papiers
d'affaires affranchis aux taux déterminéspar la loi du a5 juin i856,
a motivé la rédaction de 346 procès-verbaux d'infraction à l'article 9
de ladite loi, pendant le mois de décembre 1857.
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3° FAITS DIVERS.

l"»ivisiON. BsLBrÊ des mesures disciplinaires prononcées pendant le mou
de décembre 1857par le Conseil d'administration des Postes.

S" ET 4° BUREAU. '
"^ " 1" PARTIE.—AGENTS.

I
NOMBRE ET QUALITÉS

BES AGENTS.

DÉTAIL Service
_ .

Service HATURE
d'exploi- S«Ï1M de»
tation °°* bureaux

do5 à Pari». département». ambnlants. d„

» » S »
| " .»•§ S »

FAUTES COÏKISES. § g » 's
=

S i » S j roKiTton».
-? i i j 4 1 -si* i* u 3 ° | â |<«s u

1 234567°89 10

Abandond'uu bureau am- * « «##11 1 Obligationpour lecommis
bulant, pour des con- en fautedepayerà l'ad-
venantes personnelles, ministration du chemin
avaiit l'arrivée à desti- de fer, le prix d'une
nation.—Tolérance de place de iIa classe,
cette faute par l'agent entre la stationoùl'ab-
dirïgeant le service, — seuce irrégulièrea com-
Silenco gardé à cet mence et le point d'ar-
égard envers l'Admi- / rivée à destination. —nistration par le direc- Retenue de 5 jours de
teur do la ligne. traitement imposée à

l'agent dirigeant le ser-
vice. — Blâme infligé

Approvisioimeiucnlinsuï-
„, n

andireeUordjlaligne,
lisantde timbres-postes. * 81 * 7 * Retenues de a à 7 jours

de traitement.— Aver-

., , , _.,
tissemeut sévère.

Absence irreguhere. — , _
4 _ _ 0 Rel0IJUe do

_
jours do

Abscnceprolotigeeapres traitement.—Retenue
1 expiration du congé. d'un nombre de jours

égal à la prolongation
irrégulière d'absence.

Constatation ineiacte du*
M

4-1 * _ m
Retenues de 4 et 5 jours

contenu des dépêcnes de traitement,
arrivantes ou du pro-
duit des taxes locales.

Déconsidération résultant * « 1
«r n « m u Radiationdescadres,avec

de dettes. réservede réintégration
pour le cas de l'entière
extinction des dettes.

Déconsidération et suspi- * " l * " " » Remplacementimmédiat;
cion d'indiscrétion ré- déchéanced'uno classe;
-.liant de manque de privation de traitement
circonspection. -"V1 k lM**}!*»»

dans une nouvelle réij-
— —.— __________ i _____ ________> .

denec.

A napoiTEH... * r 91 i. 8 1 11
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NOMBRE ET QUALITÉS

DES AGENTS.

DÉTAIL Service
„ .

Service "~"
MATURE

d'cinloi- Serïlce de»
talion

,
"^ lureanx

in à Paris. départements, ambulants. deJ
I

• B •

I-i » s i B s ,5>.s s .FAUTES COMMISES. ~§ *g 2 'g
B

'
I

— o
S 'g miIIOll,

-S" 1 s @ =s s .3 s s= I I
# ô § u - .s >ï

,d -s
1 234567S9 10

REPORT....
« * 01 * 8 1 1 1

Défaut de surveillance..
m m 2 * - « nu Avertissement,—Retenue

ds a jouis de traite-
ment.

Dépêches- non cachetées * * 3 * « *r H H
Rctcnnes do i et 3 jouis t

ou mal confectionnées. de traitement. S
Désordres graves et per- n » &#«*** " Retenue d'un mois de I

sistants de gestion ; dé- traitement, •— Change" I
ficit de caisse. ment de résidence avec i

1 déchéanced'une classe, fi
— Révocation.

Dissimulation et atténua-
B M

1 * u » » « Révocation,
tion d'une partis des
taxes.

Fait de mauvais vouloir
M n 1 * H * " » Retenue de a jours de

envers ls public. traitement.
Faitd'imprudenceetd*iu-

m * 1 * M » » " Suspension do fonctions
curie ayant, occasionné jusqu'à ce qu'une cou-la perte d'une lettre velle résidence ait pucontenant des valeurs. être assignée; obliga-

tion de se séparer de
plusieurs membres do
sa famille qui n'inspi-
rent pas de confiance.

i Fausses directions de let- » * 3 1**' ** Retenues de i et 3 jours
très et de dépêche». de traitement.

Feuilles d'avis non frap.
- " l * m » » a Retenue de a jours do

pées du timbre à date. traitement.
Immixtion irrégulièred'un » " 1 n n n » - idem,

factenr an travail inté-
rieur du bureau.

Incapacité Î mauvais vou- * » 1 » * * # * Radiation des cadres.
loir.

Inconduite et actes d'in- « * «1*** » Révocation,
délicatesse.

Inconvenance, impoli- • 2 l n » * * - Retenues de a et 5 jours
tesso, défaut d'obli- de traitement.
geance envers le pu-
blic.

I
A n&roKTBn..

> * 2 110 2 8 11 1



BULL. MENS. N° 29. 39

K0MB11E ET QUALITÉS

DES AGBSTS.

DÉTAIL Service Service NATURE
d'eiploi- Service deJ
talion ,, buroaai

dci a Paris. départements. «moulants. ie,
2 .

"S

-S •* 1 -s « 5
-fil é

FAUTK5 COMMISES, g 3 S g S «15 1 PUR 1T10.Y5.
'g 3 g I 'C £ * B.» |
ft. u

-

£ o g-g s __._ Q
«

,_.
*'-'

1 2 3 4 5 6 7
J 8 9 9

,

REÎOBT » 2 110 2 8 11 1

Irrégularités fréquentes * n 1 g * u « « Retenue de ao jours do
dans le travail et mau- traitement.
vnis esprit dans les rc-

I lalions de service.
Irrégularités dans l'exné- « * 3 * /' * * • - Retenues de i, aet5jours

dition des coirospon- de traitement. '
dances pour l'étranger.

Irréguiaritésenmulîèrede * * 23 1 3 n u » Idem,
chargement.

Irrégularités en matière * * 4 * # « m , n Retenues de 1 et. 2 jours
d'échantillons. de traitement.

Lettre reçue irréguKère- * n lu* m 0 u Retenue de a jours de
ment à lu ruaiu, traitement.

Lettre oubliée» dans un * « 1 » 0 u u « Retenue de l jour de trai-
sac. temeut.

Manque do fouille d'avis. « « 2 # * * # m Retenue do a jours de
traitement.

Négligence * » 1 # - n m m Idem,
Négligence ayant occa- w \ n m H m m m Obligation de payer l'in-

sîoiiné la perte de deux demnîte de Ôo francs
lettres chargées. due à chacun des expé-

diteurs.
Négligencepersistante... » « _.««-« u Retenue do 5 jours cto

traitement.
Persistance à employer » * 1 * » *r « « Changementde résidence,

un aîde dout l'Admi-
nistration avait pics-Icrit l'exclusion.

Persistance à ne pas rcsi- » m
1-*- * « Radiation des cadres.

der an lieu exigépar les
fonctions; abancon du
service à un aide.

Perle de la confiance des n u % u m m B « Cltangemenlderésidence;
autorités et du publie, déchéance d'une classe.
par suite de défaut de
réserve.

__ _____

A KEFORTER . . . » 3 152 3 H 1 1 1
II
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Il " NOMBRE ET QUALITÉS ~
Il

SES AGEHTS.

DÉTAIL Service
.

I Service ~ NATURE
d'unloi- Service I do5
tation

,
"es i tuicaux

de5 a Paris. departomcnts. ambulants. dos

.^ * " oî ^ ^ .£P*3 "^ "^
KAUXÏS COMMISES. "| -g S 'g f 3 ,5 S B

'§ rUIlITlOHS.-i4 a g g =g g -3 |.| g

w Q -c
1 234567^89

10

REPORT
» 3

.

"152 3 11 1 1 1

Renseignements inexacts
» « 1 a n n u u Retenue do Ô jours de

donnés au public dans traitement.
le but de le dissuader
de faire charger des
lettres.

Renvoi d'un accusé do « » # a « n u 1 Retenue de
_,

jours de
réception à un bureau traitement.
correspondantpourêtre
rectifie.

Réserve de fonds non jus- „ « 1 « « u u n Idem.
tiGée.

Relard dans l'envoi d'un „ n 1 « u n « « Retenue do 3 jours de
accusé de réception «le ti'iiileineut,
chargement et dans
l'envoi de timbres-pos-
tes réclames par les

' distributeurs.
Retard dans l'envoi d'un „ n 2 " » " » " Retenues de t cl 5 jouis de

avis de versement d'ar- traitement.
licle d'argent; registre
de répartition des pro-
duits non tenu.

Retard, dans l'expédition
» '/ I » a u » n Retenue de u jours îled'unedépêche. traitement.

Retard occasionné dans u " 1 1
» » « " Blamc sévèreau directeur.

l'expédition de lettres -—Retenue do a jours
g défaire part, par suite h de traitement au com-1 de négligence a donner m{St1 & l'expéditeur des ren-8 seiguements sur les di-

"s1 versmodes d'affranchis-
1 sèment.
I Sacs à dépêches ou à char- * « 4 « » » » " Retenue de a jours deI gements non retournés traitement,
I à l'envers.I Service laissé, a un mo- l « 1 " » » " " Blâme.

ment prématuré de la
vacation,auxsoinsd'un
commis et sans avoir
été convenablement as-
suré.

TOTAUX, 1 3 164 4 11 1 1 2

Nombre d'agents punis. . 3-87
'

... — -.j." . I -_-_J__! ___
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2* PARTIE. — SODS-AGEHtS.

.
I

NOMBRE ET QUALITES
DES SOUS-AGENTS.

DÉTAI1,
T" " sÎvie. Servie

NATURE
Servico service
d'exploi- des départements. Waux

d<"
ution »>»»»»- *"'

« < r> ^ ixat'-
U a JParjs. _ E

rAeTEs COMMISES. "^ g M S M g « g PBKITIOHS.l?Sl -is^l I, Préposés

_ S «— r" g 2-° S auxFacteurs. £* h * fc 0_g | ^
1 2 3 4 5 G 7 8 9

I
Absence non autorisée... » n » m u u 1 Retenue de -joursde traî*

tement.
Abus de confiance...... * nu 7 * * n Révocation.
Approvisionnementinsuf- * 2 » n « - * Retenues de a jours de

lisantde timbres-postes. traitement.
Complicité de vol et do * * 1 « « w » Révocation& la suited'une

recel, condamnation judiciai'
re.

Déclaration tardive du * # » 10 « » * Retenues de 5à 10 francs,
produit des lettres re-
cueillies et distribuées
dans la même tournée.

Détournement do ce pro- « n u 6 * * * Révocation.
duit.

Défaut do garanties do * # • _
1 * « Idem*

moralité.
Déplacement abusif de * * « 2 # » « Changementderésidence*

Ambres alphabétiquesIde boîtes rurales.
Détournement d'objets * 2 « M » u a Révocation & 1asuitedWe

confiés au service. condamnationjudiciai*
re.

Distribution confiée à des « ff
3 14

w n K
Retenues de a et 5 jours

tiers.
^

et de 3 à io francs.
Enlèvement do timbres- * « 1 n n o H

Révocation»
postes apposés sur des
lettres.

Inexactitudeetmconduite „ 1 * U M m M
Idem,

Inexactitude persistante- à „ X 1 2 « t » Retenues do a jour» de
rentrer au bureau à traitement.—Retenues
l'issue des tournées de de a à 5 francs,
distribution ou après les
levées des boîtes sup-
plémentaires.

Insertion «régulière d'un - - _ .* # 1 n Retenue de a jours de
objet de correipondan- traitement,
ce sous la ficelle d'une
dépêche.

Insubordination et ccgli- * u 1 n a n n Changementderésidence*

gence.
Insubordination et man- w w 1 4 * « n Suspensiondefonctions et

qued'égards envers son changement derésïden-
chef hiérarchique. ce. — Retenuesde 5 fr»

A REPORTER,... " 6 8 45 1 1 1
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HOMBBE ET QUALITÉS I

DES *OE6-ACESTS. I

DÉTAIL
Servie. «-ie. «crviee NATURE

d'exploi- des départements. boréaux
du ulion _ «__. _-_-——, amLu- des

. - . - lanls.
« Pans.

» « S

FAUTES COMMISES.
_____

_J _2 p S p S » g
W _,, , PBMITIOHS.S 1?

_
^"2S g. Préposes

__
_lQ^reo«p._|'-, £ auxFacteurs. -_-*&«- fc.*0_g | gÉire_#

1 2345C7S 9

REPORT - C 8 45 1 1 1

Insouciance et légèreté * 1 n 20 « * * Retenue de 2 jours de
dans l'exécution du ser- traitement,
vice.

Insuffisance. » « * 1
m m n Radiation des cadres.

Intempérance et mauvais 1 2 34 « » * Retenues de a a 4 jours de
service. traitement.—Retenues

de 5 à i5 francs.—-Ré-
vocation.

Lenteur . * « A * n 2 * » * Changementderésidence.
Lettres mal livrées A 1 1 A m » « RctenuesdeietÔjoursde

traitement.
Lettres rapportées en re- » A A 3 « " • Changement de tournée.

but, comme non distri- —Retenues de 1 et
buables, sans avoir été 3 francs,
présentées aux destina-
taires.

Manquement à la disci- * * A 16 « A - Retenues do 3 à 10 francs.
pline.

Négligence dans les Ira- * 1A A « » " Retcnne do 5 jours de
vaux préparatoires à la traitement,
distribution.

Négligente et retards dans
A 7 3 26 A A • Retenues de s ùô jours

le service de la distri- de traitement. —Retc-
bution. nues do a à 10 francs.—

Changement de tour-
née—Changementde
résidence.

Négligence persistante et A AIAAA * Révocation.
mauvaise tenue.

Paroles injurieuses adret- A 1 A A A A * Retenues de 3 jours de
sées a un collègue. traitement.

Omission de fermeture du
m \ * n * * » Retenues de a jour» de

saccontenantles lettres traitement,
recueillies dans les boî-
tes supplémentaires.

Suppression de correspon- 1 * m M A A m
Révocalîonâlastnted'uno

danecs renfermant des condamnation judiciaï-
valcurs monnayées. re.

Violation du secret des A H n 1 n u » Révocation.
lettres.

To»vz 1 19 15 148 1 1 1

Nombre de sous-agents
punis. ,..*..»•• »••• 180
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r» DIVISION. 3« PARTIE.

,- - -
( Exécution dos articles 1470, 2155, 2161 et 2203

de l'Instruction générale et du S 4 de la circulaire n" 59, Bulletin n° 24. )

Application d'amendes.

I
NOMBRE DE CONTREVENANTS

ATTACHÉS IX SERVICE
NATURE

._______._
MONTANT

.
d'er- Ait ie,

DES FADTE» C0MI1SKS. .... ,. . Lureaux DIS AMENDES,ploitalion départe- " lw *
* r am-
à Paris. ments. ltulants.

1 2 3 4 5

Omission d'annulation de tim- 7 567 66 Amendes de 10 cent.
Îbres-posle». à 12 fr. 4o cent.

Omission de constatation sur 5 // 114 Amendes de 10 cent.
les feuilles d'avis du montant à 8 fr*. 80 cent,
ou de l'absence des taxes.-—
Ratures et surcharges non
approuvées.—Feuilles n" 8
et 9 qualer non renvoyées ou
renvoyées tardivement aux
inspecteurs,

irrégularités commises dans » 3 /; Amendes de 20 cent,
l'envoi en rebut de lettres
aiïrancliics.

Application irréguliere de lim-
11 11 10 Amendes de 10 à

lires d'affranchissement sur 80 cent.
les lettres à destination de
l'étranger, pardes agentsnon
comptables.

TOTAUX 12 570 190L

IMPHIMERTF. iaipénUM!.—Janvier 1858.
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